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WSP Canada Inc. (« WSP ») a préparé ce rapport uniquement pour son destinataire CSR Chaleur, conformément à 

la convention de consultant convenue entre les parties. Advenant qu’une convention de consultant n'ait pas été 

exécutée, les parties conviennent que les Modalités Générales à titre de consultant de WSP régiront leurs relations 

d'affaires, lesquelles vous ont été fournies avant la préparation de ce rapport. 

Ce rapport est destiné à être utilisé dans son intégralité. Aucun extrait ne peut être considéré comme représentatif 

des résultats de l'évaluation. 

Les conclusions présentées dans ce rapport sont basées sur le travail effectué par du personnel technique, entraîné et 

professionnel, conformément à leur interprétation raisonnable des pratiques d’ingénierie et techniques courantes et 

acceptées au moment où le travail a été effectué. 

Le contenu et les opinions exprimées dans le présent rapport sont basés sur les observations et/ou les informations à 

la disposition de WSP au moment de sa préparation, en appliquant des techniques d'investigation et des méthodes 

d'analyse d'ingénierie conformes à celles habituellement utilisées par WSP et d'autres ingénieurs/techniciens 

travaillant dans des conditions similaires, et assujettis aux mêmes contraintes de temps, et aux mêmes contraintes 

financières et physiques applicables à ce type de projet. 

WSP dénie et rejette toute obligation de mise à jour du rapport si, après la date du présent rapport, les conditions 

semblent différer considérablement de celles présentées dans ce rapport ; cependant, WSP se réserve le droit de 

modifier ou de compléter ce rapport sur la base d'informations, de documents ou de preuves additionnels.  

WSP ne fait aucune représentation relativement à la signification juridique de ses conclusions. 
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La divulgation de tout renseignement faisant partie du présent rapport relève uniquement de la responsabilité de son 

destinataire. Si un tiers utilise, se fie, ou prend des décisions ou des mesures basées sur ce rapport, ledit tiers en est 

le seul responsable. WSP n’accepte aucune responsabilité quant aux dommages que pourrait subir un tiers suivant 

l’utilisation de ce rapport ou quant aux dommages pouvant découler d’une décision ou mesure prise basée sur le 

présent rapport.  

WSP a exécuté ses services offerts au destinataire de ce rapport conformément à la convention de consultant 

convenue entre les parties tout en exerçant le degré de prudence, de compétence et de diligence dont font 

habituellement preuve les membres de la même profession dans la prestation des mêmes services ou de services 

comparables à l’égard de projets de nature analogue dans des circonstances similaires. Il est entendu et convenu 

entre WSP et le destinataire de ce rapport que WSP n'offre aucune garantie, expresse ou implicite, de quelque nature 

que ce soit. Sans limiter la généralité de ce qui précède, WSP et le destinataire de ce rapport conviennent et 

comprennent que WSP ne fait aucune représentation ou garantie quant à la suffisance de sa portée de travail pour le 

but recherché par le destinataire de ce rapport. 

En préparant ce rapport, WSP s'est fié de bonne foi à l'information fournie par des tiers, tel qu'indiqué dans le 

rapport. WSP a raisonnablement présumé que les informations fournies étaient correctes et WSP ne peut donc être 

tenu responsable de l'exactitude ou de l'exhaustivité de ces informations. 

Les bornes et les repères d’arpentage utilisés dans ce rapport servent principalement à établir les différences 

d'élévation relative entre les emplacements de prélèvement et/ou d'échantillonnage et ne peuvent servir à d’autres 

fins. Notamment, ils ne peuvent servir à des fins de nivelage, d’excavation, de construction, de planification, de 

développement, etc. 

L’original du fichier électronique que nous vous transmettons sera conservé par WSP pour une période minimale de 

dix ans. WSP n’assume aucune responsabilité quant à l’intégrité du fichier qui vous est transmis et qui n’est plus 

sous le contrôle de WSP. Ainsi, WSP n’assume aucune responsabilité quant aux modifications faites au fichier 

électronique suivant sa transmission au destinataire. 

Ces limitations sont considérées comme faisant partie intégrante du présent rapport. 
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SOMMAIRE 

WSP a reçu le mandat de fournir un plan d’adaptation aux changements climatiques à la Commission Régionale de 

Service (CSR) de Chaleur. En se basant sur les meilleures pratiques dans la réalisation d’un tel exercice pour le 

secteur municipal (Larrivée, 2010), le plan d’adaptation a été construit par le biais d’une analyse de risques 

climatiques cohérente avec le standard ISO 31000. Il contiendra les sections suivantes. 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES ANTICIPÉS 

Les températures moyennes annuelles et saisonnières augmenteront de plus de 4 °C. La hausse sera plus marquée 

pour les températures hivernales. Cette hausse moyenne est cohérente avec d’autres indicateurs de température : 

diminution du nombre annuel de jours très froids, augmentation des cycles de gel-dégel, augmentation des vagues de 

chaleur et augmentation de la durée de la saison de croissance. 

Le régime de précipitations sera également modifié. Or, les tendances moyennes ne sont pas aussi significatives que 

pour les températures. Cependant, les données disponibles laissent présager une augmentation dans la fréquence et 

l’intensité des précipitations extrêmes de courte durée. 

Avec un rehaussement du niveau marin régional projeté de 1 mètre, la hauteur d’eau lors d’une surcote de tempête 

centenaire sera de 4,2 mètres. Cette cote fournit une nouvelle norme en termes de submersion côtière. En parallèle à 

cet aléa, l’érosion côtière touche déjà la CSR. Au moment d’écrire ce rapport, une étude régionale récente sur 

l’érosion côtière à l’échelle de la CSR n’était pas encore disponible. Des résultats plus anciens identifient des taux 

d’érosion plus élevés autour de Salmon Beach, bien que plusieurs infrastructures soient à risque d’érosion dans les 

municipalités de Petit-Rocher et Pointe-Verte. 

ANALYSE DE VULNÉRABILITÉ ET DE RISQUE 

Une analyse des vulnérabilités a été effectuée à l’échelle de la CSR, afin d’identifier spécifiquement les 

vulnérabilités liées aux aléas côtiers. Notre analyse a été appuyée par des consultations menées auprès des citoyens, 

ainsi que durant un atelier avec le Comité Consultatif Régional sur l’Adaptation aux Changements Climatiques 

(CCRACC). 

Les vulnérabilités identifiées sont :  

─ les impacts sur la santé et sécurité; 

─ les dommages aux propriétés et la relocalisation; 

─ les pertes économiques et les impacts aux industries; 

─ les dommages aux infrastructures; 

─ les impacts aux édifices et aux lieux ayant une importance pour les communautés. 

MESURES D’ADAPTATION 

Le CCRACC a également été consulté afin de discuter de la vision pour la communauté et les critères de sélection 

pour prioriser les mesures d’adaptation. La vision préliminaire à court terme a été bâtie autour de six axes : 

─ Faire une priorité de la sécurité des individus aux aléas climatiques;  
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─ Protéger le caractère esthétique du paysage maritime;  

─ Faire la promotion de l’accès public à la côte; 

─ Développer une stratégie régionale harmonisée afin de favoriser l’équité entre les municipalités; 

─ Protéger les infrastructures sensibles aux changements climatiques; 

─ Profiter des opportunités économiques qu’apporteront les changements climatiques. 

La vision à long terme se concentre sur les modifications de fond à la planification territoriale :  

─ Se retirer des zones exposées aux aléas côtiers anticipés;  

─ Développer une vision holistique de la planification territoriale qui intègre les synérgies entre la côte et les 

processus des bassins versants, les services écosystémiques, la qualité de vie des citoyens et le développement 

économique durable. 

Les mesures d’adaptation ont été définies pour cibler des vulnérabilités spécifiques. Ces mesures sont regroupées 

dans les catégories suivantes :  

─ Éducation, communication et sensibilisation;  

─ Acquisition de données et de connaissances; 

─ Planification et règlementation; 

─ Mesures de protection; 

─ Planification des mesures d’urgence. 

CALENDRIER 

Un calendrier d’implantation des mesures en trois étapes a été présenté, en se basant sur la vision, les secteurs à 

risque et les mesures d’adaptation. 

Sur le court terme (1-5 ans), les mesures d’adaptation qui se concentrent sur la protection individuelle et la 

sensibilisation des citoyens aux changements climatiques. Sur le moyen-terme (5-10 ans), nous proposons de 

changer les processus règlementaires et le zonage. Sur le long terme (> 10 ans), la CSR doit se concentrer sur le 

développement intégré en mettant en place des mesures qui favorisent les services écosystémiques. 

ÉVALUATION 

Un tableau d’évaluation doit être mis en place pour les mesures d’adaptation. Ce tableau doit contenir :  

─ les objectifs; 

─ les indicateurs; 

─ les mécanismes de mise à jour; 

─ la fréquence des mises à jour; 

─ le moment de la mise en place des mises à jour. 
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STRATÉGIE DE COMMUNICATION 

La création d’un plan de communication pourrait être le sujet d’un mandat à part entière. WSP propose un guide de 

bonnes pratiques pour la création d’un plan de communication qui maximisera l’acceptabilité sociale et l’implication 

citoyenne par rapport à l’adaptation aux changements climatiques. Les suggestions proposées touchent les canaux de 

diffusion, les récepteurs à atteindre, quand et comment communiquer ainsi que les pièges à éviter. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 

Le Nouveau-Brunswick est divisé en 12 Commissions de Services Régionales (CSR), des organismes de 

gouvernance à l’échelle régionale. Les CSR ont été mises en place pour assister les communautés à communiquer, 

collaborer et planifier le futur à travers une vision cohérente du développement à l’échelle régionale. Située au Nord-

Est du Nouveau-Brunswick, la CSR Chaleur tire son nom de la Baie des Chaleurs qui longe son territoire. De par cette 

localisation géographique en milieu côtier et les problématiques croissantes en matière d’aménagement ou encore de 

sécurité publique qui y sont reliées, la CSR Chaleur a pris l’initiative d’élaborer un plan d’action régional en matière 

d’adaptation aux changements climatiques. Un comité consultatif (CCRACC) a été formé pour encadrer ce projet, avec le 

soutien de l’Institut de recherche sur les zones côtières inc. (IRZC). L’objectif de ce plan est d’acquérir une meilleure 

connaissance des impacts liés aux changements climatiques et sur le rôle de l’adaptation aux changements dans la région. 

Il conseillera la CSR Chaleur sur les priorités et les façons de faire accepter des actions et des solutions pour faire face aux 

changements à venir. 

Le plan d’action régional en matière d’adaptation aux changements climatiques a été mis en place en deux phases. La 

première phase avait pour objectifs de préciser la portée et le type de plan à réaliser, de dresser un état des connaissances 

en matière d’impacts des changements climatiques et d’analyser les risques, les vulnérabilités et les besoins à l’échelle 

régionale. Les résultats de la Phase 1 ont permis de dresser un diagnostic et de mieux comprendre les aléas climatiques en 

présence, d’analyser les risques, les impacts et les vulnérabilités affectant les populations, les zones, les bâtiments et les 

infrastructures à l’échelle régionale. 

1.2 OBJECTIFS 

La Phase 2 vise à développer un plan d’adaptation aux changements climatiques pour la région Chaleur, qui pourra 

servir de modèle aux autres commissions de services régionaux de la province. 

Les objectifs de la Phase 2 sont les suivants : 

─ Identification et classification des risques et des vulnérabilités basées sur leur probabilité, leur fréquence et 

l’ampleur de leurs conséquences; 

─ Priorisation des options d’adaptation à privilégier; 

─ Production et mise en œuvre du plan d’adaptation régional. 

1.3 STRUCTURE DU RAPPORT 

Le présent rapport contient les sections suivantes : 

─ Description des changements anticipés dans les variables climatiques et les évènements extrêmes; 

─ Identification et classification des risques et des vulnérabilités causés par le climat; 

─ Présentation des résultats des consultations publiques; 

─ Description du plan d’adaptation; 
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─ Proposition de calendrier d’implantation des mesures d’adaptation; 

─ Présentation du plan pour communiquer le plan d’adaptation. 
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2 CONTEXTE RÉGIONAL 

Situé sur la rive sud de la Baie des Chaleurs au Nouveau-Brunswick, à l’est de Restigouche et au Sud-Est de la 

frontière avec le Québec, la CSR Chaleur est composé des municipalités de Bathurst, Beresford, Nigadoo, Petit-

Rocher, Point-Verte, Belledune, de même que les régions non-incorporées des Paroisses de Beresford, Bathurst, 

Alladrville et New Bandon. La CSR a été mise en place à la suite de l’adoption de la Loi sur la prestation de services 

régionaux en 2013, avec l’objectif d’assister les communautés à mieux communiquer et collaborer à l’échelle 

régionale à travers une vision commune. La CSR est gérée par un conseil d’administration composé des maires et 

des représentants des districts de services locaux (DSL) (GNB, 2012). 

La CSR couvre un territoire de 2207 km2 aux paysages variés : forêts, falaises, lacs, chutes d’eau, dunes et plus de 

30 km de plages de sable. Véritable attrait touristique, ces dernières sont parmi les plages les plus chaudes des 

Maritimes, compte tenu des courants océaniques chauds qui pénètrent dans la Baie des Chaleurs en provenance du 

Golfe du Saint-Laurent. La Baie des Chaleur est également l’estuaire de sept rivières qui coulent à travers la CSR : 

les rivières Tetagouche, Little, Middle, Nepisiguit, Nigadoo, Belledune et Jacquet. On retrouve de façon ponctuelle 

des marais salins, soit des zones de transition entre la terre et les eaux marines qui font partie des écosystèmes les 

plus productifs de la planète. En plus de fournir de nombreux services aux populations de la CSR (p. ex. : zone 

tampon pour les tempêtes côtières, purification de l’eau), les marais salins de Bathurst et Beresford sont l’habitat du 

satyre fauve des Maritimes, une espèce de papillon menacée et dont l’aire de répartition se limite à 2 km2 autour de 

la Baie (Ville de Bathurst, 2013). 

La CSR a une population d’environ 36 000 habitants, dont 34% résident dans la ville de Bathurst. Dans les dernières 

décennies, l’âge médian de la région a commencé à augmenter de façon conséquente. Aujourd’hui, le nombre de 

personnes âgées de plus de 65 ans dépasse largement celui du nombre de personnes âgées de moins de 20 ans, un 

déséquilibre démographique qui ne cesse de croître. D’un point de vue démographique, la CSR est l’une des régions 

les plus âgées au Canada. Bathurst a en effet l’âge moyen le plus élevé des villes avec des populations de plus de 

10 000 habitants. Petit-Rocher fait partie des cinq villes les plus âgées parmi les villes avec une population de plus 

de 1 000 habitants. L’âge moyen des citoyens de la CSR est de 48.2 ans, comparativement aux moyennes 

provinciales et fédérales de 43,6 and et 41,2 ans, respectivement.  

Le Nouveau-Brunswick est la seule province du Canada qui considère à la fois le français et l’anglais comme 

langues officielles. Ceci se reflète dans la démographie de la région, dont 60% possèdent un niveau fonctionnel des 

deux langues. La population est fortement concentrée dans les régions côtières. Les municipalités de Bathurst, 

Beresford, Nigadoo, Petit-Rocher et Pointe-Verte possèdent les densités de population les plus élevées pour la 

région. Bathurst est également situé à 8 km au Nord de la réserve de Pabineau, qui contient une population moyenne 

de 120 membres accrédités de la communauté Mi’gmag (Pabineau First Nation, 2019). 

Lors du recensement de 2016, les secteurs économiques les plus importants de la région étaient la santé et les 

services sociaux (concentrés à Bathurst), le commerce de détail, l’administration publique et la manufacture. Entre 

2002 et 2016, la construction, la santé et les services sociaux, l’agriculture, la foresterie, la pêche et la chasse étaient 

les secteurs où l’on observait la plus grande croissance économique. La région possède également le port de 

Belledune, une station électrique, un secteur minier, ainsi qu’une usine de transformation des produits de la mer. La 

population vieillissante est une source de préoccupation pour l’économie de la région. Depuis 2007, la force de 

travail de la CSR et de la province a commencé à décliner pour la première fois de l’histoire, ce qui explique 

partiellement le faible taux de croissance économique de 0,5% de la dernière décennie (Jupia Consultants Inc, 2018). 
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3 CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
ANTICIPÉS 

3.1 TENDANCES CLIMATIQUES GÉNÉRALES 

Le tableau 1 présente les tendances climatiques pour la CSR de Chaleur. 

Tableau 1 Tendances climatiques projetées pour le Nouveau Brunswick (Roy et Huard, 2012) 

Variable Climat historique 

(1981-2010) 

Projections pour 2080 

(RCP8.5) 

Température hivernale (°C) 

 

 

 

Nombre de jours avec une 

température < -10 °C

 

 

 

 

Nombre de cycles de gel-

dégel en hiver 
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Variable Climat historique 

(1981-2010) 

Projections pour 2080 

(RCP8.5) 

Nombre de jours annuels 

avec une température 

maximale > 30 °C 

 

 

 

Durée de la saison de 

croissance (jours) 

 

 
 

Précipitations annuelles 

(mm) 

 

 

 

HAUSSE ANTICIPÉE DES TEMPÉRATURES FORTEMENT PROBABLE 

L’augmentation de la température moyenne sera plus prononcée l’hiver, avec une hausse projetée de -8.7 °C 

(période historique) à -4.8 °C (2050) et à -2.2 °C (2080). Cette hausse dans la température sera aussi observable dans 

les températures moyennes maximales estivales, dans le nombre de jours de grand froid (diminution de >14 jours où 

la température est sous -10 °C par année), dans le nombre de cycles de gel-dégel (15 jours de gel-dégel 

supplémentaires), dans le nombre de vagues de chaleur (29,5 jours de plus où la température dépasse les 30 °C 

annuellement) et dans la durée de la saison de croissance (augmentation de 75 jours). La probabilité d’observer ces 

tendances est très élevée pour toutes les variables liées aux températures. 
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AUGMENTATION PROBABLE DES PRÉCIPITATIONS 

Le régime de précipitations devrait changer dans l’ensemble, mais la variabilité dans les différents modèles 

climatiques ne permet pas d’identifier une tendance significative. L’augmentation moyenne annuelle des 

précipitations correspond à plus de 186 mm de précipitations supplémentaires pour 2080. Le printemps sera la 

saison où l’augmentation devrait être la plus importante. Il n’y a aucune tendance apparente pour l’été (données non 

présentées). La grande variabilité des modèles atténue la moyenne d’ensemble, ce qui permet de conclure en une 

probabilité moyenne d’observer les tendances projetées. 

3.2 AUGMENTATION DU NIVEAU DE LA MER ET 
RÉDUCTION DU COUVERT DE GLACE 

3.2.1 SUBMERSION CÔTIÈRE 

Le niveau d’eau supérieur lors d’une surcote de tempête est utilisé pour délimiter la zone d’inondation côtière. 

Celui-ci est défini par l’addition de la marée astronomique la plus haute, l’augmentation projetée du niveau de la 

mer et la marée de tempête centenaire. Le tableau 2 présente les niveaux d’eau supérieurs potentiels pour les comtés 

de Restigouche et Gloucester, avec l’inclusion d’un tampon de 0,65 m pour tenir compte des incertitudes, tel que 

proposé par James et al. (2014). En incluant ce tampon, le niveau d’eau supérieur lors d’une marée de tempête 

centenaire pourrait être de 5,0 et 4,9 m pour les deux comtés, respectivement. À cet effet, la sélection d’un seuil de 

4,2 m pour définir la zone de submersion côtière par la CSR dans le cadre de ce projet inclut les marées de tempête 

centenaire, mais exclut l’incertitude. 

Tableau 2 Niveau d’eau supérieur potentiel (Daigle, 2017) 

Section côtière Marée 

astronomique 

la plus haute 

(m) 

Augmentation 

du niveau de la 

mer – 2100 

(m) 

Marée de tempête 

centenaire (m) 

Niveau d’eau 

supérieur potentiel 

en 2100 

(m) 

Niveau d’eau supérieur 

potentiel en 2100 + 0.65 

(m) 

Comté de 

Restigouche 

1.8 1.0 1.6 4.3 5.0 

Comté de 

Gloucester à l’Ouest 

de Grande-Anse 

1.6 1.0 1.6 4.2 4.9 

3.2.2 ÉROSION CÔTIÈRE 

Les taux d’érosion côtière historiques sont modérés pour les côtes de la CSR (Figure 1). Sur une période de 45 ans, 

les marais salins et les falaises ont affiché les taux d’érosion les plus faibles (0,17 et 0,18 m/an, respectivement), 

alors que les plages et les dunes ont affiché les taux les plus élevés, quoique ceux-ci demeurent modérés (0,32 et 

0,35 m/an, respectivement. Cependant, ces taux ne sont pas homogènes sur l’ensemble du territoire. Salmon Beach 

enregistre les taux les plus élevés de la CSR (0,60 m/an). 
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Figure 1 Taux d’érosion historiques pour la CSR de Chaleur (Aubé et al. 2018) 

La dune de Beresford affiche des taux d’érosion modérés de 1966 à 2002. Le littoral (i.e. la limite inférieure des 

plages) s’érodait à un rythme de -0,28 m/an, particulièrement dans sa partie Sud. Le trait de côte (i.e. la limite 

supérieure des plages) s’érodait à un rythme de -0,21 m/an, particulièrement dans la partie Nord (Figure 2). Malgré 

ces taux d’érosion en-deçà des moyennes provinciales pour les dunes et les plages, le chenal contrôlant l’échange 

d’eau entre la lagune et la Baie des Chaleurs a migré vers le sud à un rythme de 3,4 m/an. 
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Figure 2 Taux d’érosion historiques pour la dune de Beresford (Hachey et al. 2004). 

3.3 ÉVÈNEMENTS EXTRÊMES 

L’outil IDF_CC a été développé par l’Université Western (Simonivic et al. 2016). Ils produisent des projections 

dans les courbes d’intensité-durée-fréquence (IDF) pour les localisations jaugées ou non jaugées à travers le Canada, 

en se basant sur 9 modèles climatiques globaux mis à l’échelle à une résolution de 10 km x 10 km. Nous basons 

notre analyse sur la moyenne de ces modèles adaptés à la station de Belledune. 

L’outil permet de calculer les périodes de retour (2, 5, 10 ,25, 50 et 100 ans) pour les précipitations totales (mm) ou 

leur intensité (mm/h) à des pas de temps de 5, 10, 15, 30 minutes ou 1, 2, 12 et 24 heures. Les données sont 

disponibles pour la période historique et des périodes de 50 ans dans le futur, entre 2006 et 2100.  

Les précipitations maximales annuelles historiques sont présentées dans le tableau 3. Les changements projetés dans 

les précipitations maximales annuelles pour la période 2050-2100 selon le scénario d’émission de gaz à effet de 

serre RCP8.5 sont présentés au tableau 4 (valeurs absolues) et au tableau 5 (pourcentages). La figure 3 résume 

l’augmentation dans les précipitations extrêmes.  
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Tableau 3 Précipitations maximales annuelles historiques  

Durée Période de retour 

(an) 

2 5 10 25 50 100 

5 min 4,84 6,96 8,44 10,39 11,90 13,45 

10 min 6,91 10,74 13,55 17,48 20,68 24,12 

15 min 8,07 12,47 15,97 21,19 25,73 30,89 

30 min 10,20 14,84 18,77 25,01 30,64 34,19 

1 h 13,84 18,91 22,43 27,06 30,64 34,19 

2 h 19,98 24,84 27,58 30,57 32,50 34,19 

6 h 30,44 38,49 43,32 48,91 52,71 56,22 

12 h 37,16 46,57 52,05 58,24 62,35 66,06 

24 h 44,83 56,07 62,73 70,34 75,45 80,12 

Tableau 4 Précipitations maximales annuelles projetées (2050-2100) selon un scénario d’émission de 
gaz à effet de serre élevée 

Durée Période de retour 

(an) 

2 5 10 25 50 100 

5 min 6,60 9,99 12,24 15,13 17,64 20,07 

10 min 9,43 15,39 19,56 25,16 30,39 36,31 

15 min 11,02 17,94 23,02 30,13 37,20 45,18 

30 min 13,88 21,45 27,07 35,65 43,76 50,38 

1 h 18,86 27,19 32,60 39,44 45,42 50,65 

2 h 27,17 35,56 40,29 45,54 48,97 53,40 

6 h 41,41 55,10 63,23 72,67 79,11 87,94 

12 h 50,54 66,66 76,03 86,68 93,81 103,27 

24 h 60,97 80,29 91,60 104,58 113,33 125,26 
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Tableau 5 Pourcentage d’augmentation des précipitations maximales annuelles entre les données 
historiques et les données projetées 

Durée Période de retour 

(an) 

2 5 10 25 50 100 

5 min 36,4% 43,5% 45,0% 45,6% 48,2% 49,2% 

10 min 36,5% 43,3% 44,4% 43,9% 47,0% 50,5% 

15 min 36,6% 43,9% 44,1% 42,2% 44,6% 46,3% 

30 min 36,1% 44,5% 44,2% 42,5% 42,8% 47,4% 

1 h 36,3% 43,8% 45,3% 45,8% 48,2% 48,1% 

2 h 36,0% 43,2% 46,1% 49,0% 50,7% 56,2% 

6 h 36,0% 43,2% 46,0% 48,6% 50,1% 56,4% 

12 h 36,0% 43,1% 46,1% 48,8% 50,5% 56,3% 

24 h 36,0% 43,2% 46,0% 48,7% 50,2% 56,3% 
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Figure 3 Comparaison des courbes IDF historiques et projetées pour la station de Belledune 

HAUSSE ANTICIPÉE DANS LES PRÉCIPITATIONS EXTRÊMES 

Les évènements de précipitations extrêmes de faible fréquence vont probablement être ceux dont l’intensité 

augmentera le plus. Par exemple, en moyenne, l’intensité projetée des précipitations centenaires est de plus de 56% 

comparativement à la période historique. Pour le scénario le plus catastrophique (modèles ayant fourni la projection 

maximale selon le scénario d’émission de gaz à effet de serre élevée), cette augmentation pourrait atteindre 96% par 

rapport à la valeur historique. 

La probabilité de voir une augmentation dans les précipitations extrêmes se concrétiser est très élevée. Par exemple, 

la figure 4 présente les incertitudes liées à l’intensité des précipitations centenaires selon un scénario d’émission 

élevée. Pour les précipitations de 1440 minutes (i.e. 24 heures), le minimum (101,08 mm) est bien au-delà de la 

valeur historique (80,12 mm). 
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Figure 4 Distribution des sorties de modèle pour l’intensité projetée des précipitations centenaires 

L’outil IDF_CC fournit à l’utilisateur des courbes IDF facilement. Cependant, l’utilisation de mise à l’échelle 

statistique des modèles climatiques globaux à l’échelle quotidienne pour modéliser les précipitations à l’échelle sub-

quotidienne voire sub-horaire est mathématiquement problématique. Les résultats présentés ci-dessus doivent être 

interprétés avec prudence. Nous tenons à mettre l’emphase sur le fait que les précipitations extrêmes augmenteront 

significativement, et que des calculs de courbes IDF tenant en compte les changements climatiques et mieux adaptés 

au contexte local sont nécessaires. 
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4 ANALYSE DES RISQUES ET DES 
VULNÉRABILITÉS 

4.1 ÉVOLUTION DES ALÉAS CLIMATIQUES 

4.1.1 PRÉCIPITATIONS EXTRÊMES 

L’augmentation de l’intensité et la durée des évènements de précipitations contribuera à l’augmentation des débits 

de surface et des inondations fluviales, ce qui pourra affecter la stabilité des sols, les infrastructures, les résidences, 

les sources d’eau potable, et ainsi poser un risque en termes de sécurité et de santé. Les inondations fluviales sont 

causées lorsque des pluies excessives, une fonte rapide de la neige ou des embâcles de glace font en sorte que la 

capacité de transit de la rivière est dépassée et que l’eau sort de son lit. Ceci peut endommager les infrastructures, 

inonder les résidences, détruire des écosystèmes riverains et causer des blessures, voire des décès. Il a été estimé que 

le coût lié aux inondations sera celui qui augmentera le plus dans les provinces maritimes avec une augmentation de 

300% d’ici la fin du siècle (Thistlethwaite et al. 2018). Les inondations de mai 2018 ont coûté plus de $19 millions 

seulement pour la réparation des routes et des ponts, en plus de causer l’évacuation de centaines de citoyens pour 

plusieurs semaines (Atlantic CTV News, 2018). Les pertes liées aux inondations touchent les structures et leur 

contenu. Dans la CSR, les rivières Nepisiguit et Middle sont celles qui historiquement enregistrent le plus 

d’inondations (Aubé et al. 2018). Les résidents de la rue Mathilda doivent d’ailleurs être évacués pratiquement 

annuellement à cause des inondations de la rivière Middle. Une augmentation des précipitations exacerbera la 

fréquence de ces évènements, augmentera la superficie inondable ainsi que les coûts matériels et humains liés à cet 

aléa. 

Lors d’un évènement de précipitations, si le sol est saturé ou si l’intensité des précipitations dépasse le taux 

d’infiltration, le ruissellement de surface devient plus important. Si la vitesse du ruissellement est suffisamment 

importante, les sédiments seront érodés, puis transportés. Ces sédiments peuvent pénétrer dans les systèmes 

sanitaires, causer des blocages, polluer les eaux, réduire la superficie des terres arables, diminuer le taux 

d’infiltration des sols pour de futurs évènements pluviaux. De plus, le ruissellement peut mobiliser les polluants 

agricoles jusque dans les écosystèmes d’eau douce ou salée, causer des dommages aux espèces et diminuer la qualité 

de l’eau. L’érosion des sols peut également déstabiliser les pentes et devenir un enjeu de sécurité civile. 

Les inondations fluviales et côtières peuvent avoir des conséquences directes sur la sécurité et la santé : noyades, 

hypothermie, infections bactériennes, blessures causées par des débris flottants, impacts sur la santé mentale, 

maladies liées à la mauvaise qualité des eaux. De plus, les inondations diminuent la capacité de réponse des 

premiers répondants, restreignent l’accès pour les denrées de première nécessité, bloquent les routes d’évacuation et 

endommagent les infrastructures critiques. Selon la Canadian Disaster Database (PSC, 2013), il y a eu 25 décès liés 

aux inondations au Nouveau-Brunswick depuis 1902, et plus de 6500 évacuations. 

4.1.2 AUGMENTATION DU NIVEAU DE LA MER 

L’augmentation du niveau de la mer augmente l’exposition des côtes aux inondations, à l’érosion, aux surcotes de 

tempête, à la destruction des marais salins et à l’intrusion d’eau salée. Une surcote de tempête ou une marée de 

tempête est causée par une inflation du niveau d’eau due à une dépression atmosphérique au-delà du niveau normal 

des marées hautes. Il s’agit d’une menace importante aux biens et aux personnes situés en zone côtière. On estime 

que les surcotes de tempête sont de 20 cm supérieurs à ce qu’ils étaient en 1900, à cause du rehaussement marin (US 

Climate Resilience Toolkit, 2017). De plus, le rehaussement marin augmente le taux d’érosion côtière, ce qui 

diminue la stabilité des terrains et affecte la sécurité des propriétés côtières, des infrastructures et des résidents. Les 
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écosystèmes côtiers, notamment les milieux humides, peuvent être détruits par un influx d’eaux salines. Leur 

destruction affecte leur capacité de filtrer l’eau et d’agir comme zone de rétention des eaux lors des inondations. 

Une proportion importante de la population de la CSR tire son eau potable d’un puits relié à un aquifère. Le 

rehaussement du niveau marin augmentera le risque d’intrusion d’eaux salées dans les aquifères, ce qui contaminera 

et éliminera des sources d’eau potable. Le rehaussement du niveau marin est donc un aléa prioritaire pour la région, 

compte tenu de la concentration de la population sur les côtes de faible altitude.  

4.1.3 CANICULES 

Au Canada, on définit les canicules comme des périodes de trois jours où la température est au-dessus de 32 °C ou 

plus. Cette période de chaleur excessive peut être accompagnée d’un taux d’humidité relative important et de peu de 

vent. Cet aléa peut avoir des impacts sur les infrastructures et les actifs, retarder le transit aérien, mais surtout 

affecter la santé. Lors d’une canicule, le corps humain peine à se rafraichir et à maintenir sa température interne à 

des niveaux normaux (Gouvernement du Québec, 2019). Parmi les conséquences, on peut noter les maux de têtes, 

les crampes, l’inflammation des extrémités, la fatigue, la déshydratation, la perte de conscience, les coups de 

chaleurs et la mort. De plus, lors de canicules, l’air stagne et emprisonne les polluants, ce qui diminue la qualité de 

l’air et augmente les concentrations en ozone, ce qui peut affecter les personnes vulnérables aux maladies cardio-

vasculaires (NOAA, 2019). Depuis 1912, il y a eu 1658 décès associés aux canicules au Canada, dont 8 dans les 

provinces maritimes (Public Safety Canada, 2013). Bien que le climat maritime de la région diminue les impacts 

potentiels des canicules, on projette une augmentation de 29,5 jours où la température sera au-delà de 30 °C en 

2080, ce qui augmentera considérablement la probabilité d’occurrence de cet aléa. De plus, la démographie de la 

région augmente la vulnérabilité, puisque les personnes âgées sont les plus vulnérables.  

Un aléa secondaire lié aux canicules est la charge supplémentaire qu’elles mettent sur les systèmes électriques. Ceci 

peut causer davantage de pannes de courant, ce qui empêchera l’utilisation de la climatisation. 

4.1.4 CYCLES DE GEL-DÉGEL 

Un cycle de gel-dégel arrive lorsque la température fluctue en-dessous et au-delà du point de congélation (Climate 

Atlas of Canada, 2019). Cet aléa endommage les infrastructures et affecte leur durée de vie. Lorsque l’eau pénètre 

dans les fissures ou les pores des matériaux et y gèle, l’augmentation de son volume cause une expansion de ces 

fissures. La répétition de ce phénomène au cours d’une saison peut causer des dommages importants, le plus connu 

étant les nids de poule au printemps. Ceci crée des conditions de conduite dangereuses et augmente les coûts liés à la 

maintenance des infrastructures. Les cycles gel-dégel peuvent également influencer le taux d’érosion côtière et 

influencer la création d’embâcles de glace. 

4.1.5 MIGRATION DES ESPÈCES 

Un effet graduel des changements climatiques est l’évolution de l’aire de répartition des espèces, ce qui peut avoir 

des impacts économiques et écologiques importants. Avec l’augmentation des températures, l’aire de répartition des 

espèces tend à migrer vers le nord, bien que ceci soit conditionnel à d’autres paramètres, comme les sources de 

nourriture, la disponibilité des habitats, la quantité de précipitations, etc. La migration des espèces peut entraîner le 

déplacement de vecteurs de maladies ou endommager les écosystèmes endémiques. Deux exemples prédominants au 

Canada sont l’apparition de la maladie de Lyme, transmise par les tiques dont l’aire de répartition historique était 

aux États-Unis, ainsi que l’agrile du frêne qu’on peut retrouver depuis peu dans le sud du Nouveau-Brunswick 

(NRCAN, 2019). 
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4.1.6 TEMPÊTES 

Il est reconnu que les changements climatiques amplifieront l’intensité des tempêtes (rafales, grêle, verglas, neige, 

précipitations extrêmes). Dans l’Est du Québec, depuis 2000, nous observons une augmentation des tempêtes 

effectives, c’est-à-dire des tempêtes qui ont des impacts significatifs simultanés dans plusieurs régions (Bernatchez 

et al. 2012). Les impacts potentiels incluent les dommages aux infrastructures, les pertes de courant, les inondations, 

les impacts socio-sanitaires, la perte de mobilité et d’accès aux denrées de première nécessité. En 2018, plus de 

92000 citoyens du Nouveau-Brunswick ont perdu le courant lors d’une seule tempête de vent. La CSR est déjà 

sensible aux tempêtes estivales et hivernales. 

4.2 IDENTIFICATION ET ÉVALUATION DES RISQUES ET 
DES VULNÉRABILITÉS 

4.2.1 IDENTIFICATION DES RISQUES ET DES VULNÉRABILITÉS 

Cette identification s’appuie directement sur celle qui a été effectuée lors de la Phase 1 (Aubé et al. 2018). L’objectif 

était d’appliquer les résultats de la phase 1 à des systèmes spécifiques à l’intérieur de la région afin de classifier le 

niveau de risque et de vulnérabilité en fonction de la probabilité, de la fréquence et des conséquences. Le niveau de 

risque des systèmes sélectionnés a été déterminé en évaluant leur exposition aux changements climatiques. Ceci 

impliquait une évaluation systémique de la fréquence, de la probabilité et des conséquences des aléas climatiques 

tels que la hausse des températures, les changements dans le régime des précipitations, le rehaussement du niveau 

marin et les évènements extrêmes. Les vulnérabilités des systèmes prioritaires et la région associée ont ensuite été 

évaluées en fonction des informations fournies par le CCRACC, la connaissance de la région et le jugement 

professionnel des consultants. Chaque système s’est vu attribué un niveau de risque de faible à catastrophique, en 

fonction des variables mentionnées plus haut. 

Premièrement, une liste des conséquences potentielles a été dressée : 

─ Santé et sécurité; 

─ Relocalisation; 

─ Perte de revenu; 

─ Impacts sociaux; 

─ Dommages aux infrastructures; 

─ Dommages aux industries; 

─ Dommages aux propriétés; 

─ Dommages environnementaux : air; 

─ Dommages environnementaux : eau; 

─ Dommages environnementaux : sol; 

─ Dommages environnementaux : écosystèmes. 
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Ces conséquences ont été comparées aux impacts climatiques identifiés dans la phase 1 :  

─ Hausse des températures et changements dans le régime des précipitations; 

─ Augmentation de la fréquence des pluies extrêmes; 

─ Canicules; 

─ Sècheresses; 

─ Augmentation dans la fréquence des cycles gel-dégel; 

─ Feux de forêt 

─ Migration des espèces; 

─ Rehaussement du niveau marin et diminution du couvert de glace; 

─ Intrusion d’eau salée dans les sources d’eau potable; 

─ Augmentation de la submersion côtière; 

─ Augmentation de l’érosion côtière; 

─ Évènements extrêmes; 

─ Rafales, verglas et tempêtes de neige. 

Les conséquences et les impacts climatiques ont été compilés dans une matrice de probabilités-conséquences pour 

chaque région. Cette matrice comprenait les risques généraux, ainsi que les risques spécifiques provenant des 

intrants fournis par le CCRACC, les consultations publiques et l’atelier mené auprès du CCRACC. Le tableau 6 

présente un exemple simplifié de deux catégories de conséquences et de trois aléas climatiques. 

Cette liste de risque n’incluait ni le niveau de probabilité ou de conséquence, mais permettait de dresser une liste 

exhaustive afin de s’assurer d’une identification des risques complètes. 

Tableau 6 Exemples des conséquences attribuables à différents aléas climatiques 

Aléa Santé et sécurité Relocalisation 

Canicule Épuisement, coup de chaleur, décès, 

déshydratation, évanouissement, 

étourdissement, particulièrement parmi les 

populations vulnérables 

Augmentation des problèmes de santé mentale 

Augmentation des feux de forêt 

Évacuation temporaire des personnes vivant dans 

des endroits sans climatisation 

Pluie extrême Dangers dus aux inondations 

Augmentation des risques d’accidents sur la 

route 

Urgences  

Évacuation des propriétés et lieux de travail situés 

en zone inondable  

Sècheresse Diminution dans la disponibilité en eau 

Augmentation du prix de la nourriture 

Augmentation des feux de forêt  
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4.2.2 APPRÉCIATION QUALITATIVE DES CONSÉQUENCES 

Les conséquences de tous les risques ont été évaluées (faible, moyen, élevé), en fonction des critères présentés au 

tableau 7. 

Tableau 7 Critères pour déterminer la sévérité des conséquences 

Risque Faible Modéré Élevé 

Santé et sécurité  Premiers soins requis  Blessures mineures à 

sérieuses, avec perte de 

revenus d’emploi  

Blessures majeures, 

dommages permanents  

Relocalisation Aucune  Évacuation temporaire durant 

le sinistre  

Réinstallation à long terme ou 

permanente  

Perte de revenu Peu ou pas d’effet sur la 

communauté  

Impact élevé sur l’économie 

locale, peu d’impact sur 

l’économie régionale 

Impacts majeurs sur 

l’économie locale et régionale  

Impacts sociaux  Pas d’impact ou impacts 

locaux temporaires  

Impacts locaux à long terme Incapacité de protéger les 

groupes vulnérables 

Impacts nationaux à long 

terme  

Infrastructure  Perturbation locale de service  

Aucun dommage permanent 

Travaux de réhabilitation 

mineurs 

Évènement qui ne dépasse pas 

la capacité de continuité des 

affaires 

Dommages limités et perte de 

service 

Réhabilitation nécessitant des 

réparations 

Évènement qui nécessite 

d’augmenter la capacité de 

continuité des affaires  

Dommages majeurs 

nécessitant des réparations 

majeures 

Pertes de service majeures 

Évènement critique nécessitant 

des mesures extraordinaires 

pour assurer la continuité des 

affaires 

Dommages aux industries  Perturbations locales sans 

dommage permanent 

Aucun temps de travail perdu 

Perturbations et pertes de 

services mineurs 

Réhabilitation nécessitant des 

travaux de réparation mineurs 

Peu de temps de travail perdu 

Réparations majeures requises 

Perte de temps de travail 

importante  

Dommages aux propriétés  Dommages nécessitant des 

réparations mineures 

Dommages nécessitant des 

réparations significatives 

Dommages nécessitant 

l’abandon ou la démolition de 

la propriété  

Dommages environnementaux Effets minimes sur 

l’environnement 

Effets localisés  

Réhabilitation possible en 

moins d’un mois  

Dommages aux écosystèmes 

locaux 

Des actions de réhabilitation 

peuvent être nécessaires  

Réhabilitation possible en 1 an  

Effets significatifs sur 

l’environnement et les 

écosystèmes 

Actions de rétablissements 

nécessaires 

Réhabilitation en plus de 1 an 

Incapacité à respecter les 

normes environnementales 

4.2.3 APPRÉCIATION QUANTITATIVE DE LA PROBABILITÉ 

Le risque est le produit de la sévérité des conséquences et de la probabilité d’occurrence de l’aléa. Le tableau 8 

résume comment la probabilité a été évaluée pour les différents aléas. 
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Tableau 8 Critères pour déterminer le niveau de probabilité 

Niveau Description Récurrence antérieure Risque à long terme 

Élevé (presque certain) Pourrait arriver plusieurs fois 

par année ou se réalise déjà  

S’est réalisé à plusieurs 

reprises dans les 5 dernières 

années  

A plus de 75% de chance 

d’occurrence dans la période 

identifiée si aucun moyen 

d’atténuation n’est envisagé  

Modéré (possible) Pourrait arriver quelques fois 

par génération  

S’est réalisé au moins une fois 

dans les 5 dernières années  

A entre 25% et 75% de chance 

d’occurrence dans la période 

identifiée si aucun moyen 

d’atténuation n’est envisagé 

Faible (rare ou peu probable) Pourrait arriver une fois durant 

notre vie  

Ne s’est pas réalisé durant les 

5 dernières années  

A moins de 25% de chance 

d’occurrence dans la période 

identifiée si aucun moyen 

d’atténuation n’est envisagé 

4.2.4 ÉVALUATION DU RISQUE 

En couplant la probabilité d’occurrence avec la sévérité des conséquences, il est possible de définir trois niveaux de 

risque. Le risque le plus élevé est associé à une forte probabilité et aux conséquences sévères, tel que résumé dans le 

tableau 9. 

Tableau 9 Matrice d’évaluation du risque selon la probabilité et les conséquences  

Conséquences 

Élevé  Modéré Élevé Élevé 

Modéré  Faible Modéré Élevé 

Faible Faible Faible Modéré 

 Faible Modéré Élevé 

Probabilité 

Les sous-sections suivantes présentent les risques élevés et modérés pour la CSR. 

4.2.4.1 SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Les risques les plus importants pour les secteurs côtiers, tels qu’identifiés lors de la phase 1, sont : 

─ noyade, blessure, maladie ou décès causés par la submersion côtière; 

─ blessures, maladie ou décès causés par l’érosion côtière; 

─ blessures, maladie ou décès causés par les évènements extrêmes; 

─ blessures, maladie ou décès causés par les canicules; 

─ maladie ou décès causés par les zoonoses (i.e. maladies transportées par la faune); 

─ blessures, maladie ou décès causés par les feux de forêt; 

─ maladie ou décès causés par les intrusions d’eau salée dans les puits. 
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Du point de vue de la santé et de la sécurité, la population de la CSR de Chaleur est vulnérable puisque sa 

population est concentrée sur les zones côtières et riveraines, particulièrement dans la partie Ouest de la région, en 

plus d’être une des populations les plus vieilles de la province et du pays, avec un âge moyen de plus de 50 ans. 

Submersion et érosion côtière 

431 bâtiments comprenant une ou deux unités résidentielles et cinq bâtiments comprenant trois à 5 unités 

résidentielles se situent à l’intérieur de la zone de submersion de 4,2 m définie plus haut. Ces populations sont 

vulnérables à tous les risques socio-sanitaires induits par les inondations, dont les problèmes de santé mentale, 

l’hypothermie, les maladies bactériennes, les blessures et la mort. De plus, l’aléa le plus dommageable lors d’une 

tempête est la surcote de tempête. Beresford est la municipalité de la région où on note la plus forte concentration de 

résidences situées dans la zone de submersion (255). La dune de Beresford est particulièrement préoccupante 

compte tenu de la densité des résidences, sa basse altitude et son historique de submersion lors de tempêtes (Aubé et 

al. 2018). 

En termes d’érosion côtière, il y a 12 bâtiments comprenant une ou deux unités résidentielles situés à moins de 25 m 

des côtes. L’érosion côtière peut affecter la stabilité des sols, ce qui est un risque pour l’environnement bâti et les 

citoyens. Nigadoo Bay et Salmon Beach sont les plus vulnérables, puisque les résidences y sont situées. 

Hausse des températures et canicules  

L’augmentation des jours où la température dépasse 30 °C augmentera de 29,5 jours d’ici 2080. Bien que la 

situation maritime de la région modère les températures, une telle augmentation constituera un risque sanitaire pour 

les populations âgées. Pointe-Verte, Belledune, Petit-Rocher et New Brandon – Salmon Beach sont les principaux 

secteurs touchés puisque la proportion de leur population âgée de plus de 65 ans est entre 27-31,4%. Les effets 

potentiels des canicules sur la santé sont la fatigue, les problèmes cardiaques, les décès, la déshydratation, 

l’évanouissement, les étourdissements et l’exacerbation des antécédents médicaux. 

Zoonoses et épidémies d’insecte 

Les changements climatiques affectent l’aire de répartition de vecteurs de maladies tels que les tiques, les 

moustiques et les rongeurs. D’un point de vue sanitaire, le plus grand enjeu est la tique dont l’aire de répartition 

progresse vers le Nord. La tique est porteuse de la maladie de Lyme, une infection bactérienne qui peut causer 

l’arthrite ainsi que des dommages aux systèmes nerveux et immunitaire. Les recherches menées par le Lyme 

Research Network à l’université de Mount Allison modélisent la probabilité actuelle et anticipée d’avoir une 

présence de tiques dans les maritimes et la CSR de Chaleur (Figure 5). 
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Figure 5 Probabilité d’occurrence de la maladie de Lyme dans la région de Chaleur. Gauche : 
présent. Droite : projeté. 

La probabilité pour chaque point de grille a été ajouté afin d’améliorer la lisibilité (Lyme Disease Research Network, 2019). 

Dans les dernières années, quatre tiques porteuses de la maladie de Lyme ont été collectées sur le territoire de la 

CSR (2 en 2013; 2 en 2016). Elles ont toutes été collectées près de Bathurst.  

Intrusion d’eau salée 

La proximité avec le Golfe du Saint-Laurent, l’absence d’un réseau de distribution d’eau potable régional et la 

dépendance des citoyens à leurs puits en conjonction avec le rehaussement anticipé du niveau de la mer augmente la 

vulnérabilité à l’intrusion d’eau salée. Bien que les communautés côtières soient habituées à être exposées à cet aléa, 

une augmentation des concentrations en sel dans les puits pourrait éliminer des sources d’eau potable pour les 

citoyens. Ce problème est particulièrement prononcé à Beresford, Pointe-Berte et Salmon Beach. Les cartes 

indiquent que plusieurs puits sont à risque lors de submersion côtière. De plus, plusieurs puits à Pointe-Verte et 

Salmon Beach enregistrent déjà des concentrations en sodium de plus de 500 mg/L, ce qui est au-dessus de la norme 

de 200 mg/L (Aubé et al. 2018). 

4.2.4.2 RÉINSTALLATION ET DOMMAGES AUX PROPRIÉTÉS 

Il y a 2106 structures et bâtiments situés à l’intérieur de la zone de submersion de 4,2 m ou à l’intérieur de la zone 

d’érosion de 25 m (Tableau 10), dont 455 bâtiments résidentiels. Le secteur le plus vulnérable aux évacuations et 

aux dommages aux propriétés est Beresford (1345 bâtiments et structures, dont 255 bâtiments résidentiels). Bien 

qu’absent du tableau 10, le cimetière de Petit-Rocher est également à l’intérieur de la zone de submersion de 4,2 m. 
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Tableau 10 Infrastructures situées à l’intérieur de la zone exposée aux aléas côtiers (submersion et 
érosion) 

Infrastructure Belledune Pointe-

Verte 

Petit 

Rocher 

Nigadoo Beresford New Brandon-

Salmon Beach 

Camp/Chalet/Véhicule récréatif1 13 25 43 8 153 55 

Agriculture/Ferme/Champ  1 - - - - - 

Industrie lourde  9 - - - - - 

Résidentiel: 1-2 unités 14 64 80 8 252 20 

Résidentiel: 3-5 unités - - 2 - 3 - 

Petit commerce de détail, bureau  

(< 200 m2)  
1 - - - - - 

Accessoire  59 75 95 2 908 53 

Station de pompage  - 2 3 1 4 - 

Port / Quai / Marina - 2 2 - - 2 

Camping (nombre de structures) - - 6 - - - 

Hôtel / Motel  - - 11 - - - 

Maisons mobiles (pas dans un parc) - - 3 - 4 - 

Parc public - - 4 - 16 - 

Usine de traitement des eaux / Lagune - - 1 - - - 

Éducation  - - 1 - -1 - 

Récréation intérieur - - - - 2 - 

Grand commerce de détail / Bureau  

(> 200 m2)  
- - - 3 2 - 

Colonie de vacances - - - - - 1 

Commerce de détail avec entreposage extérieur 

de grande dimension 
- - - - - 2 

1Il était impossible de discriminer les véhicules récréatifs dans l’analyse 

4.2.4.3 PERTE DE REVENUS ET DOMMAGE AUX INDUSTRIES 

La partie Ouest de la CSR dépend fortement de l’administration, du commerce, de la finance, de la santé, du 

commerce de détail, des services, du transport et de l’équipement. Les emplois de la partie Est de la CSR touchent 

plutôt les sciences naturelles et appliquées, ainsi que le secteur manufacturier. Les aléas côtiers mettent à risque 

plusieurs emplois incluant l’agriculture, les industries lourdes, les commerces de détail, les stations de pompage, les 

marinas, les campings, les colonies de vacances ou l’hébergement. Le secteur le plus préoccupant est Belledune où 

on retrouve neuf industries lourdes et le seul secteur agricole à risque. 

4.2.4.4 DOMMAGE AUX INFRASTRUCTURES 

À l’intérieur de la zone de submersion de 4,2 m, il y a 24 614 m (24,6 km) d’infrastructures linéaires, dont : 

─ 14 828 m de route; 

─ 2 638 m d’infrastructure de gestion des eaux pluviales; 
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─ 7 148 m de systèmes sanitaires. 

Les impacts les plus prononcés se situent dans le secteur Ouest de la région (Belledune, Pointe-Verte, Petit-Rocher 

et Beresford). De plus, dans ces municipalités, on retrouve huit stations de pompage, six quais ou marinas et deux 

usines de traitement des eaux. 

4.2.4.5 IMPACTS SOCIAUX 

Plusieurs bâtiments récréatifs ou communautaires sont à risque dans la zone exposée aux aléas côtiers : 289 

camps/chalets/véhicules récréatifs, six structures dans un camping, 20 parcs, deux centres éducatifs, deux centres 

récréatifs et une colonie de vacances. 

4.2.5 CONSULTATIONS PUBLIQUES 

WSP a mené deux soirées de consultations publiques les 7 et 8 décembre 2018. La première soirée s’adressait aux 

communautés situées à l’Ouest de Bathurst et la deuxième, aux communautés à l’Est de Bathurst. Les objectifs 

principaux de ces consultations étaient : 

─ de présenter le contexte climatique régional ainsi que les aléas et les vulnérabilités associées pour chaque 

communauté; 

─ de faire une activité de cartographie citoyenne afin d’identifier d’autres vulnérabilités et d’évaluer quels aléas 

préoccupaient davantage les habitants; 

─ de recevoir les commentaires des citoyens quant à la représentativité du profil de la région, aux préoccupations 

principales et à l’acceptabilité des mesures d’adaptation. 

4.2.5.1 CARTOGRAPHIE DES VULNÉRABILITÉS 

Cet exercice a permis de récolter et de cartographier les commentaires des citoyens face aux vulnérabilités qui n’ont 

pas été identifiées au préalable (tableau 11). Ces commentaires mettent en relief les observations suivantes :  

─ Besoin de prendre en compte la synergie entre les surcotes de tempête et les inondations fluviales; 

─ Plusieurs infrastructures publiques et privées sont vulnérables à la submersion côtière (station de pompage, 

routes, puits); 

─ L’érosion côtière affecte la CSR à l’Est de Bathurst; 

─ Les feux de forêts peuvent être un aléa problématique, bien qu’un seul sinistre ait affecté la région selon les 

résultats de cet exercice; 

─ Besoin d’évaluer la vulnérabilité des terres agricoles aux aléas côtiers. 
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Tableau 11 Commentaires récoltés lors de l’exercice de cartographie citoyenne 

ID Site Commentaire 

1 Petit-Rocher Les tempêtes remplissent la sortie du ruisseau de sable et de débris, bloquant l’écoulement 

2 Petit-Rocher L'eau et les débris pendant les tempêtes vont sur la route 

3 Nigadoo 5 à 6 pieds de terres perdues au cours des 30 dernières années 

4 Belledune 

Une station de pompage affectée par une inondation de 4,2 m affectera la zone industrielle et la 

seule rue desservie par l'eau 

5 Belledune 

Demande générale de savoir quelle superficie de terres agricoles est affectéee par le scénario 

d'inondation à Belledune 

6 Belledune Puits seulement 25 pieds de profondeur 

7 Pointe-Verte 

Il y avait une fois une route de chariot allant d'ici au Rue de la Ruisseau le long de la côte, 

maintenant érodée. 

8 Petit-Rocher Octobre 2016 bâtiment accessoire déplacé par la tempête de plus de 18 pieds 

9 Belledune 

La rue pourrait être touchée par l’intrusion d’eau salée à une station de pompage d’eau sur la 

rivière Jacquet. 

10 Beresford Parish 

Incendie de forêt majeur des années 1950 à Nicholas-Denys, Sormnay, Ste-Rosette (paroisse de 

Beresford) en direction de Robertville 

11 Robertville Eau dure 

4.2.5.2 PRÉOCCUPATIONS DES COMMUNAUTÉS 

Les discussions avec les citoyens du secteur Ouest se sont concentrées sur les aléas côtiers et éoliens, alors que les 

discussions avec les citoyens du secteur Est étaient davantage tournées vers les permis de construction et la 

déforestation. 

Les messages à retenir de ces discussions ont été regroupés sous trois composantes principales : 

1 Changements climatiques et implication citoyenne : 

a Le sentiment d’urgence est moins fort dans le secteur Est; 

b Besoin pour les communautés de comprendre le processus de décision dans la sélection des mesures 

d’adaptation; 

c Besoin d’acquisition de connaissances sur les impacts des changements climatiques sur les aléas liés au 

vent; 

d Importance de programmer des activités d’éducation scientifique afin d’améliorer les connaissances des 

citoyens sur la dynamique côtière et ses interactions avec les structures de protection. 

2 Mesures d’adaptation : 

a Curiosité des citoyens par rapport aux différentes mesures d’ingénierie pour protéger les actifs côtiers; 

b Forte acceptabilité pour les mesures règlementaires. 

3 Planification territoriale et gestion intégrée : 

a Préoccupations par rapport à la déforestation de la côte et nécessité d’intégrer la gestion des bassins 

versants dans la gestion du littoral. 
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4.3 ZONES PRIORITAIRES 

Les zones à risque élevé ont été identifiées et sont présentées à l’annexe A. Pour chaque mesure d’adaptation 

présentée à la section suivante, un exemple de zone à risque où elle serait applicable est ajouté. 
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5 MESURES D’ADAPTATION 

5.1 CONSULTATIONS DU CCRACC 

WSP a animé un atelier et fait un sondage auprès du CCRACC afin de discuter des besoins, de leur vision, des 

stratégies d’adaptation à prioriser et des critères de sélection pour les mesures d’adaptation. La section qui suit 

présente les résultats de ces consultations. Au cours de l’atelier, des cartographies mentales ont été produites pour 

les différents sujets abordés (Annexe B). 

5.1.1 ATELIER 

5.1.1.1 PRIORITÉS 

La première activité de l’atelier était une discussion avec le CCRACC à propos de leur vision de leur communauté. 

Nous avons regroupé les réponses en trois priorités : 

1 Préserver l’accès à la côte; 

2 Nécessité pour des mesures règlementaires effectives à l’échelle régionale; 

3 Protéger l’esthétisme des paysages maritimes. 

5.1.1.2 IDENTIFICATION DES VULNÉRABILITÉS 

La deuxième activité avait pour but de valider l’identification des vulnérabilités. La discussion a permis de mettre en 

relief les deux préoccupations majeures du CCRACC : la sécurité civile et les activités économiques. 

L’atelier a été l’occasion de confirmer la priorisation des vulnérabilités. La plupart de ces dernières avaient déjà été 

identifiées par WSP, hormis le cimetière de Petit-Rocher et les roulottes de la dune de Beresford. 

5.1.1.3 BESOINS DES COMMUNAUTÉS 

L’activité suivante avait pour but d’identifier leurs besoins afin de mettre en place des mesures d’adaptation. Les 

deux priorités qui ont émergé de cette discussion sont : 

1 La nécessité de mécanismes pour clarifier la responsabilité des différentes parties prenantes; 

2 La création d’un portail cartographique web pour sensibiliser les citoyens et développer une culture du risque. 

5.1.1.4 STRATÉGIES D’ADAPTATION 

L’objectif de cette activité était de discuter des stratégies d’adaptation que favorisent les membres du CCRACC. 

Trois stratégies ont fait l’objet des discussions : 
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1 Se retirer des zones exposées aux aléas côtiers anticipés doit être considéré comme un objectif à long-terme. 

Entretemps, il est impératif d’arrêter la transformation des résidences secondaires en résidences principales dans 

ces zones, particulièrement pour la dune de Beresford. 

2 L’accommodement était perçu comme une stratégie appropriée pour l’immunisation des bâtiments situés en 

zone inondable. 

3 La protection était considérée comme une solution à court-terme pour éviter la dispersion des contaminants 

environnementaux des industries. Cependant, certains membres ont soulevé des préoccupations par rapport au 

niveau de responsabilité dans l’implantation de mesures d’ingénierie lourde, ainsi que leurs impacts sur l’accès 

à la côte. 

5.1.1.5 RISQUES ET VULNÉRABILITÉS ASSOCIÉS AUX ALÉAS CONTINENTAUX 

Le CCRACC a partagé ses points de vue sur différents aléas affectant l’intérieur des terres. 

─ Feux de forêt : 

▪ Plusieurs camps situés en forêt ne sont pas répertoriés; 

▪ Il y a beaucoup de développement résidentiel en forêt; 

▪ Le manque de pompiers volontaires est un problème plus important que la distance entre les casernes et les 

résidences situées en forêt. 

─ Sècheresses : 

▪ Il y a des problèmes de puits qui s’assèchent. 

─ Tempêtes 

▪ Les stations d’essence fonctionnent à l’électricité; il est donc difficile de se procurer de l’essence pour faire 

fonctionner les génératrices lors d’une panne de courant; 

▪ L’idée d’avoir un réseau prioritaire de stations d’essence avec génératrices a été soulevée. 

5.1.2 SONDAGE 

6 membres du CCRACC ont répondu au sondage. Les résultats sont résumés à l’annexe C. Les principaux résultats 

sont présentés ci-dessous. 

5.1.2.1 OUTILS D’AIDE À LA DÉCISION POUR PROMOUVOIR L’ADAPTATION 

Les outils d’aide à la décision requis pour promouvoir l’adaptation peuvent être regroupés dans les trois catégories 

suivantes : 

─ Cartes; 

─ Outils de planification et outils règlementaires; 

─ Communication. 

L’acquisition de connaissances, la concertation et l’implication citoyenne étaient considérées comme secondaires. 
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5.1.2.2 CRITÈRES DE SÉLECTION 

Les critères pour sélectionner les mesures d’adaptation étaient groupés en trois catégories : implantation, impacts 

directs et impacts indirects. Au niveau de l’implantation, les critères les plus importants étaient liés à la facilité de 

mise en place, ainsi qu’à leur extension spatiale et leur incidence sociale :  

─ Faisabilité; 

─ Coût; 

─ Équité; 

─ Durabilité. 

Les critères liés à leur efficacité (robustesse, efficacité, flexibilité) arrivent en deuxième position. 

Au niveau des impacts directs, les répondants préfèrent les mesures d’adaptation qui améliorent la sécurité (du 

public et des premiers répondants), les conditions socio-sanitaires (qualité de l’eau et conditions sanitaires) et la 

résilience des infrastructures. Les bénéfices sociaux et environnementaux étaient considérés comme des impacts 

indirects plus importants que les bénéfices économiques. 

5.1.2.3 PRIORITÉ DES ALÉAS CONTINENTAUX 

Les membres du CCRACC devaient attribuer un rang pour définir le niveau de priorité des différents aléas 

continentaux. La moyenne des rangs a été effectuée pour donner un aperçu général de l’importance accordée aux 

différents aléas continentaux par le CCRACC. Selon le sondage, les inondations fluviales doivent être considérées 

comme l’aléa continental prioritaire, suivi par les inondations pluviales, les feux de forêt et les tempêtes de verglas. 

Les zoonoses étaient considérées comme moins important. Le tableau 12 résume les résultats sur les questions par 

rapport aux aléas continentaux. 

Tableau 12 Niveau de priorité, stratégies et mesures d’adaptation du CCRACC par rapport aux aléas 
continentaux 

Aléa Rang 

moyen 

Stratégie 1 Stratégie 2 Mesure d’adaptation 1 Mesure d’adaptation 2 

Inondation fluviale 2 Retrait Autres à égalité Planification 
Éducation 

Mesures d’urgence 

Inondation pluviale 3 
Accommodement 

Protection 

Éducation 

Retrait 

Ingénierie légère 

Emergency measures 
Éducation   

Feux de forêt 3 Protection Autres à égalité Éducation 
Planification territoriale 

Mesures d’urgence 

Verglas 3,2 
Accommodement 

Protection 
 Mesures d’urgence 

Éducation 

Ingénierie légère 

Zoonose 3,8 Protection Accommodement Éducation Mesures d’urgence 

La mise en place de mesures d’urgence et l’éducation sont considérées comme les mesures d’adaptation les plus 

importantes pour ces aléas. Pour les aléas circonscrits dans l’espace, le CCRACC considère la planification 

territoriale comme une mesure appropriée. L’ingénierie légère est une solution appréciée pour les aléas liés aux 

précipitations. 
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5.2 PLAN D’ADAPTATION 

5.2.1 VISION 

La section suivante propose des éléments à inclure à la vision de la CSR par rapport à son adaptation aux 

changements climatiques. Ces changements se feront graduellement, ce qui permet de développer une vision des 

communautés résilientes en plusieurs étapes. Compte tenu que les discussions avec les communautés et le CCRACC 

doivent encore être approfondies, la vision présentée ci-dessous décrit des principes de base qui devraient guider les 

mesures à considérer et à enrichir. 

5.2.1.1 VISION À COURT-TERME 

La vision à court-terme (2019-2030) est définie selon six axes : 

─ Prioriser la sécurité des individus aux aléas climatiques;  

─ Protéger le caractère esthétique du paysage maritime;  

─ Faire la promotion de l’accès public à la côte; 

─ Développer une stratégie régionale harmonisée afin de favoriser l’équité entre les municipalités; 

─ Protéger les infrastructures sensibles aux changements climatiques; 

─ Profiter des opportunités économiques qu’apporteront les changements climatiques. 

5.2.1.2 VISION À LONG-TERME 

Sur le long-terme, avec le rehaussement du niveau marin et l’augmentation de l’intensité des aléas côtiers, des 

modifications profondes de la planification territoriale contribueront à la résilience de la région : 

─ Se retirer des zones exposées aux aléas côtiers anticipés;  

─ Développer une vision holistique de la planification territoriale qui intègre les synergies entre la côte et les 

processus des bassins versants, les services écosystémiques, la qualité de vie des citoyens et le développement 

économique durable. 

Simultanément à ces modifications, les mesures décrites dans la vision à court-terme devront toujours être prises en 

compte afin d’assurer la sécurité et la qualité de vie en zone côtière. 

5.2.2 MESURES D’ADAPTATION 

Cette section présente les mesures d’adaptation afin de construire la résilience pour la CSR de Chaleur. Les mesures 

touchent à cinq catégories : i) éducation, communication et sensibilisation, ii) acquisition de données et de 

connaissances, iii) planification et mesures règlementaires, iv) planification des mesures d’urgence et v) mesures de 

protection. Pour chaque groupe, des mesures sont présentées, ainsi que des actions ciblées et une description des 

bonnes pratiques, lorsque possible. Des exemples de mise en place de mesures similaires sont présentées à la fin de 

chaque catégorie. À côté de la plupart des mesures, un nombre dans un encadré rouge fait référence à une zone 

prioritaire (annexe A) où cette mesure devrait être mise en place. 
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5.2.2.1 ÉDUCATION, COMMUNICATION ET SENSIBILISATION 

1 Éduquer et sensibiliser le public et les petites entreprises aux impacts des changements climatiques. 

L’implication citoyenne dans la prise de décision et la planification territoriale sont essentielles au succès d’un 

plan d’adaptation (Serrao-Neumann et al. 2015). Un frein à la participation publique est la complexité des 

données scientifiques disponibles. En effet, l’information climatique doit être mise à l’échelle de la 

communauté en utilisant des exemples de risques concrets pour la communauté, ainsi que des scénarios 

cohérents à l’échelle régionale (Sheppard et al. 2011).  

Deux moyens de communications ont été identifiés par les communautés et le CCRACC : des séances 

d’information et un portail régional sur les changements climatiques. À cet effet, nous proposons six actions 

pour améliorer la sensibilisation et la compréhension des enjeux liés aux changements climatiques. 

a Préparer des activités de sensibilisation sur les changements climatiques afin de favoriser 

l’implication citoyenne particulièrement dans le secteur Est. 

Le manque de participation des citoyens du secteur Est lors des consultations publiques nous permet de 

présumer que le sentiment d’urgence y est moins fort. De plus, les citoyens présents ont démontré un intérêt 

à mieux comprendre les changements climatiques de manière générale. 

b Préparer des activités de sensibilisation sur la dynamique côtière et les structures de 

protection, notamment au niveau des aspects techniques et des interactions avec les milieux 

naturels.  

La dynamique côtière est complexe, du point de vue hydraulique, géomorphologique ou de l’ingénierie. 

L’acceptabilité des mesures d’adaptation touchant la submersion ou l’érosion côtière variera en fonction de 

la compréhension de cette dynamique, ainsi que des processus d’ingénierie qui y sont rattachés. La 

compréhension que l’impact des choix individuels par rapport à la gestion côtière affectera la côte à 

l’échelle de la communauté est essentielle à une planification territoriale et à une gestion 

intégrée des zones côtières. 

c Collaborer à la création d’un portail des risques climatiques afin de sensibiliser les 

communautés et de développer une culture du risque à l’échelle régionale. 

Lors de l’atelier avec le CCRACC, un membre a mentionné qu’un portail de donnée sur lequel on 

retrouverait des cartes de risque à l’échelle de la CSR sensibiliserait les communautés par rapport aux 

enjeux liés aux changements climatiques, favoriserait le développement d’une culture de risque et 

améliorerait la responsabilisation à l’échelle individuelle et collective. De tels portails existent à différentes 

échelles – du municipal à l’échelle nationale (voir l’exemple #1). Cependant, la création et le maintien d’un 

tel portail nécessitera une infrastructure informatique et une capacité qui pourraient être au-delà des 

ressources de la CSR. Il y a une opportunité de collaborer avec les CSR voisines ou encore le 

gouvernement provincial pour la réalisation de ce projet. 

d Identifier et cibler les populations les plus vulnérables et les plus motivées.  

Les consultations publiques nous ont permis d’observer une grande variabilité dans le niveau de 

compréhension des impacts des changements climatiques, ainsi qu’un important contraste dans le sentiment 

d’urgence entre les secteurs Ouest et Est. Dans un premier temps, cibler les populations les plus motivées 

permettra d’avoir la masse critique afin de mettre en place des mesures d’adaptation et de créer un effet 

d’entrain auprès des populations moins motivées. Cibler les populations les plus vulnérables peut permettre 

d’améliorer l’acceptabilité sociale du plan d’adaptation et d’assurer un accès démocratique à la résilience. 

#33 
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e Identifier les réseaux de communications locaux les plus adéquats afin de rejoindre la population.  

Les réseaux de communications peuvent être les médias sociaux, des dépliants, des sites internet, des 

forums publics, etc. Il est important de sélectionner un réseau en fonction des objectifs visés par la 

communication (sensibilisation, éducation, etc.). Il est aussi important d’adapter le message au réseau 

choisi. 

f Identifier des partenaires pour disséminer l’information.  

Selon l’aléa ciblé, certains partenaires institutionnels auront déjà des mécanismes mis en place pour 

disséminer l’information aux bonnes populations, ainsi que l’expertise pour préparer cette communication. 

Par exemple :  

i Communication générale sur les changements climatiques : membres du CCRACC ou des scientifiques 

des universités voisines; 

ii Feux de forêt : services de sécurité incendie et les brigades de pompiers volontaires; 

iii Zoonoses et épidémies d’insecte : la santé publique du Nouveau-Brunswick ou le Centre de Santé de 

Jacquet River devraient être impliquées dans des campagnes de sensibilisation par rapport à la maladie 

de Lyme. Quant aux épidémies d’insecte qui endommagent les cultures ou les forêts commerciales, le 

National Farmers Union, l’Alliange Agricole, le New Brunswick Federation of Woodlot Owners ou le 

Ministère des Ressources naturelles peuvent être des partenaires stratégiques afin de propager 

l’information. 

2 Fournir au public et aux petites entreprises des exemples d’actions personnelles ou de politiques publiques 

disponibles afin de s’adapter aux changements climatiques. 

L’édification de communautés résilientes débute par des actions personnelles ayant le potentiel de diminuer les 

vulnérabilités des ménages et des petites entreprises. Il est impératif d’impliquer les citoyens en leur fournissant 

les outils leur permettant de prévenir et de se préparer aux aléas induits par les changements climatiques. 

a Promouvoir la creation d’un plan de sécurité familial (PSF).  

Un PSF est un excellent moyen de s’assurer que les ménages sont prêts à faire face aux urgences. La CSR 

devrait créer des partenariats avec les premiers répondants locaux pour faire la promotion de l’élaboration 

de PSF, particulièrement pour les ménages situés dans des zones exposées aux aléas naturels, soit les 

communautés riveraines et côtières, ainsi que les communautés situées en milieu forestier. Cependant, 

compte tenu de la fréquence des pannes de courant dues aux tempêtes et la forte récurrence des tempêtes de 

verglas, tous les foyers de la CSR devraient élaborer un PSF. Le Ministère de la Sécurité publique du 

Québec propose un PSF qui couvre les éléments énumérés ci-dessous (SPQ, 2017). 

i Avoir à la maison une trousse qui contient tout le matériel nécessaire pour répondre aux besoins de 

première nécessité de toute la famille pour 72 heures. L’annexe D présente les éléments essentiels à 

mettre dans cette trousse. 

ii Dresser la liste des personnes à contacter en cas d’urgence : famille, garderie, école, municipalité, 

premiers répondants, employeur, etc. 

iii Préparer un plan d’évacuation de la maison contenant une esquisse de chaque étage qui facilitera 

l’évacuation en indiquant la meilleure issue de secours. Ce plan doit être pratiqué annuellement. 

iv Apprendre comment fermer l’eau, l’électricité et le gaz à la maison. 

v Planifier le chemin pour évacuer le quartier. Ce chemin doit contenir une route principale, ainsi que 

des options en cas de fermeture des routes. 

#36 
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vi Préparer un inventaire de tous les biens, incluant factures, photographies ou des vidéos. Une copie de 

ces documents, ainsi qu’une copie de vos pièces d’identité principales et de vos polices d’assurance 

devraient être conservées à l’extérieur de votre maison (p. ex. bureau, maison d’un membre de la 

famille vivant à une distance sécuritaire de votre maison). 

b Fournir de l’information par rapport aux couvertures d’assurance disponibles.  

Les compagnies d’assurance s’adaptent aux impacts des changements climatiques en modifiant les aléas 

naturels qu’ils couvrent. Cependant, certaines clauses dans les contrats d’assurances peuvent être subtiles et 

complexes. À cet effet, la CSR devrait fournir une liste des compagnies d’assurance qui offrent une 

couverture pour différents aléas climatiques (inondations, surcharge de neige, embâcle de glace, feux de 

forêt, etc.) et à quelles conditions. Par exemple, des mesures d’immunisation peuvent faire en sorte qu’un 

bâtiment en zone inondable sera assurable. Afin de faire la promotion de la responsabilité individuelle, les 

personnes situées en zone non-assurable pour les aléas climatiques (p. ex. les résidences situées dans la 

plaine inondable 0-20 ans ne sont généralement pas couverts par les dommages liés aux inondations) 

devraient être formellement averties. 

c Fournir de l’information par rapport aux programmes d’aide financière disponibles.  

À la suite d’une catastrophe, des programmes d’aide financière sont souvent mis en place afin de venir en 

aide aux sinistrés. Par exemple, à la suite des inondations de 2018 au Nouveau-Brunswick, le gouvernement 

provincial a mis en place un programme d’aide financière. Cependant, lors de la phase de rétablissement, 

plusieurs victimes sont dépassées par les évènements et peinent à comprendre si elles sont admissibles à ces 

programmes. La CSR devrait mettre en place des mécanismes pour assurer que l’information par rapport à 

ces programmes (liste, critères d’admissibilité, processus pour obtenir le financement) est disponible aux 

citoyens à travers les meilleurs canaux de communication pour rejoindre les communautés (exemple #2). 

Il existe également des opportunités de financement pour les institutions et les municipalités. Par exemple, 

la Fédération Canadienne des Municipalités a des programmes de financement en cours pour promouvoir 

l’adaptation aux changements climatiques, comme le Programme Municipalités pour l’innovation 

climatique. Ce programme de $75 millions sur cinq ans supportera plus de 600 municipalités à se préparer 

pour les changements climatiques. Une liste des opportunités de financement pour les individus, 

entreprises, industries et municipalités devrait être créée et partagée à l’échelle régionale. 

d Créer des partenariats avec le secteur de la santé publique pour préparer du matériel de communication à 

propos des risques climatiques liés à la santé. 

Les changements climatiques auront des impacts directs et indirects sur la santé. Les risques climatiques 

liés à la santé sont regroupés en trois catégories :  

i Zoonoses : il y a une forte probabilité que les citoyens de la CSR soient exposés aux tiques porteuses 

de la maladie de Lyme dans les prochaines années (Figure 5, section 4.2.4).  

ii Les problèmes de santé liés à la chaleur deviendront plus fréquents.  

iii Les pathogènes et contaminants provenant des inondations : avec l’augmentation de la fréquence et de 

l’intensité des inondations, et considérant que les eaux d’inondation peuvent contenir des pathogènes 

(p.ex. E. Coli, salmonelle ou hépatite) ou des contaminants chimiques, il importe de faire la promotion 

des bonnes pratiques sanitaires auprès des équipes de nettoyage à la suite des inondations pour limiter 

leur exposition à ces aléas sanitaires. 

La CSR devrait donc créer des partenariats avec le secteur de la santé publique pour faire la promotion 

des pratiques préventives pour limiter l’exposition à ces risques et pour sensibiliser les employés des 

cliniques régionales, des centres de santé et des hôpitaux de la région. 
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EXEMPLE #1: PORTAILS DE COMMUNICATION DU RISQUE 

Plusieurs communautés et pays communiquent des informations aux citoyens par rapport à leur exposition aux 

risques naturels à travers un portail web. Hawke’s Bay est une région de la Nouvelle-Zélande avec une échelle 

similaire à la région de Chaleur. Elle a créé un site web sur la gestion des urgences (Hawke’s Bay Emergency 

Management Group, 2019) qui est un exemple de bonnes pratiques, compte tenu de la qualité, de la quantité et de 

l’organisation des informations. 

À l’instar du site web de Hawke’s Bay, un portail pour les communautés devrait contenir les sections suivantes : i) 

une description général des aléas naturels affectant le territoire en question, ii) des cartes permettant aux citoyens 

d’identifier à quels aléas naturels (et à quelle probabilité) leur propriété est exposée, iii) de l’information pour faire 

face aux catastrophes pour les propriétaires de maison et de petites entreprises, iv) des méthodes pour bâtir la 

résilience à l’échelle de la communauté, et v) des alertes sur les urgences prévues. Pour cette dernière section, un 

portail à l’échelle de la CSR de Chaleur pourrait relayer les alertes d’Environnement Canada, par exemple. 

EXEMPLE #2: THE WEBSITE OF THE TOWN OF RIGAUD INDICATES HOW TO RECEIVE FINANCIAL AID  

The Ville de Rigaud (Québec) a été fortement touchée par les inondations du printemps de 2017. Le gouvernement 

provincial a lancé un programme d’aide financière novateur et complexe. Compte tenu du grand nombre de victimes 

à l’échelle de la province, le gouvernement est encore en train de traiter les demandes, deux ans plus tard. La Ville 

de Rigaud a pris deux initiatives afin d’accélérer le rétablissement de ses citoyens. 

1 Fournir de l’information au sujet de l’aide financière via leur site web, dont le guide provincial sur l’aide 

financière, les règlements provinciaux sur le développement en zone inondable, le décret provincial sur les 

zones éligibles à l’aide financière et, surtout, des schémas d’opération pour mieux comprendre les critères 

d’éligibilité et les étapes à réaliser avant de commencer la reconstruction (Figure 6). 

2 Ouvrir un bureau du rétablissement à Rigaud, dont l’objectif est de traiter toutes les demandes d’aide financière 

produites par les sinistrés, avec une stratégie basée sur la rencontre, l’information, l’accompagnement et la 

responsabilisation des citoyens. La Ville de Rigaud a été mandaté par le Ministère de la Sécurité publique afin 

de recevoir et traiter les demandes afin d’accélérer le processus. 
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Figure 6 Exemples de schémas d’opération produits par la Ville de Rigaud. 

5.2.2.2 ACQUISITION DE DONNÉES ET DE CONNAISSANCES 

3 Créer un portail d’informations et le rendre accessible au public, propriétaires terrains et aux entreprises. 

La création d’un portail a fait l’objet de la recommandation 1c. Puisque l’acquisition de données sera une partie 

intégrante du processus et servira de support à la décision pour la région et les municipalités, nous soulignons 

l’importance de cette mesure en l’incluant dans cette section. Ce portail devrait inclure : 

─ des cartes d’érosion et de submersion côtière; 

─ des cartes de zones inondables en bordure des rivières; 

─ des données sur la salinité des puits; 

─ des opportunités de financement; 

─ les zones sensibles aux feux de forêt; 

─ les zones sensibles aux zoonoses. 
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4 Dresser un inventaire régional des actifs et des populations vulnérables aux changements climatiques afin de 

faciliter la gestion durable.  

Intégrer la gestion des actifs dans l’adaptation aux changements climatiques est essentielle afin de bâtir la résilience, 

puisque les aléas climatiques peuvent menacer des services essentiels. La gestion des actifs est un processus en trois 

temps : évaluer, planifier et mettre en place (Figure 7). 

 

Figure 7 Exemple d’un cadre de gestion des actifs (BC Ministry of Municipal Affairs and Housing, 
2018). 

a Coordonner avec les agences de travaux publics, les entreprises et le public pour développer 

et maintenir des inventaires municipaux et régionaux des infrastructures et des actifs 

naturels vulnérables aux changements climatiques. 

La première étape d’une gestion durable des actifs est d’évaluer la condition présente des actifs, 

notamment : 

i les infrastructures de gestion de l’eau (station et centres de distribution); 

ii les infrastructures d’énergie; 

iii les centres de traitement des eaux usées et les fosses septiques; 

iv les puits; 

v les sites écologiques significatifs pour la communauté d’un point de vue économique ou 

environnemental;  

vi les infrastructures de santé; 

vii les infrastructures linéaires (routes, ponts et les lignes électriques). 
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Il existe plusieurs outils et guides pour produire des inventaires de gestion des actifs. Le Gouvernement de 

l’Ontario (s.d.) propose la liste suivante pour valider si l’inventaire est mis à jour et contient toute 

l’information nécessaire. 

 L’inventaire des actifs est complet. Toutes les classes d’actifs sont incluses. Les terrains devraient être 

inclus à l’inventaire même s’il n’y a pas de dépréciation ou de remplacement de prévu; 

 L’inventaire contient toutes les informations nécessaires à la gestion des actifs et pour analyser leur 

condition. Les informations à inclure sont les suivantes : classes d’actif, description des actifs (p.ex. 

pour les tuyaux : matériel, localisation, taille et profondeur), âge, durée de vie, valeur nette, valeur de 

remplacement, dépréciation annuelle, état et risques potentiels; 

 La stratégie de réhabilitation ou de remplacement des actifs : 

(1) Remplacer l’actif par un actif identique? 

(2) Ne rien faire? 

(3) Remplacer l’actif par un actif différent? 

(4) Prolonger la durée de vie de l’actif sans le remplacer? 

 L’inventaire des actifs devrait croître avec le temps. Les actifs dont l’ajout est prévu peuvent être 

incorporés dans le plan de gestion et budgétés avant leur mise en place. 

 L’inventaire contient des informations qui reflètent le mode de gestion des actifs. 

 Il y a un protocole en place pour ajouter ou supprimer des actifs de l’inventaire. 

b Faire un inventaire géoréférencé à l’aide d’un SIG pour localiser les actifs vulnérables aux 

changements climatiques. 

Il importe de combiner l’information spatiale des actifs avec leur condition et leur niveau d’exposition aux 

aléas (exemple #3). 

c Assurer la coordination entre les municipalités et les agences de travaux publics pour maintenir une 

cartographie régionale de populations vulnérables aux changements climatiques. 

Lorsqu’une catastrophe arrive, les premiers répondants devraient être en mesure de cibler les populations 

vulnérables en priorité, puisque ce sont ceux pour qui les conséquences seront les plus sévères (exemple 

#4). 

5 Développer et faire le suivi d’indicateurs régionaux des impacts des changements climatiques et des 

actions d’adaptation.  

Il y a une incertitude autour des projections climatiques et leurs impacts. Bien qu’il soit possible d’identifier les 

tendances générales, en termes de gestion, l’obtention de données plus précises facilite la prise de décisions. À cet 

effet, un suivi constant peut favoriser la gestion proactive de la part des municipalités et de la région. Les aléas qui 

bénéficieront de cette mesure sont : 

i l’érosion côtière; 

ii la submersion côtière; 

iii l’intrusion d’eau salée; 

iv les inondations fluviales; 

v les feux de forêt; 
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vi les espèces envahissantes. 

a Développer des programmes d’acquisition de données et de suivi par les citoyens. 

La recherche démontre que l’implication citoyenne dans les sciences de l’environnement améliore la 

quantité de données disponibles, favorise la sensibilisation aux enjeux dont il est question et améliore la 

compréhension des problématiques environnementales. L’acquisition de données par les citoyens pourrait 

comprendre les activités suivantes :  

i Demander aux citoyens de collecter périodiquement de l’eau de leur puits ou encore fournir aux 

citoyens de trousses pour tester la qualité de l’eau. Cette mesure favorisera l’accès à l’eau potable; 

ii Faire le suivi du trait de côte et collecter des indicateurs de l’érosion côtière afin de mieux comprendre 

l’évolution de l’environnement côtier (exemple #5). Comme il est anticipé que l’érosion s’accélérera, 

l’acquisition de données par des bénévoles sera moins coûteuse que l’utilisation de la télédétection 

annuellement (LIDAR, photos aériennes, etc.);  

iii Organiser des exercices de cartographie citoyenne à la suite d’inondations pour valider l’étendue des 

inondations et la hauteur des crues; 

iv Suivre le tracé de migration des espèces envahissantes. 

6 Faire une évaluation des risques climatiques et des améliorations nécessaires à l’adaptation des infrastructures 

critiques, des résidences, des sites écologiques et des entreprises.  

a Créer des partenariats avec les scientifiques pour améliorer les connaissances par rapport aux 

aléas climatiques.  

L’information climatique devient de plus en plus accessible. Cependant, pour certains aléas climatiques, 

l’obtention d’information de qualité et dans un format facilitant son usage reste complexe. La région devrait 

créer des partenariats avec des chercheurs pour accroître leurs compréhensions des domaines ci-dessous, 

compte-tenu de leur implication sur l’appréciation des risques, la planification territoriale et l’adaptation. 

i Courbes IDF. Les courbes IDF fournissent de l’information essentielle à la gestion des eaux pluviales. 

Malgré la disponibilité de courbes IDF prenant en compte les changements climatiques, tel que celle 

présentée plus haut, ce produit n’est pas d’une grande utilité pratique compte tenu des enjeux liés aux 

techniques de mise à l’échelle utilisées. Des courbes IDF devraient être modélisées à l’aide de modèles 

climatiques régionaux, ce qui pourrait faire l’objet de projets de recherches complets. 

ii Les synergies entre la gestion des bassins versants et la gestion des zones côtières. Tel qu’exprimé par 

un citoyen, il existe des synergies entre les processus fluviaux et côtiers. Ces synergies affectent et sont 

affectées par le contexte régional. 

b Évaluer les méthodes de gestion des eaux pluviales afin d’augmenter la capacité de stockage de 

l’eau de surface, améliorer le traitement des eaux et diminuer le ruissellement associé aux précipitations 

extrêmes. 

Avec l’augmentation anticipée dans les inondations pluviales, fluviales et côtières, les méthodes de gestion des 

eaux de tempêtes devraient être revues afin de faciliter le drainage et améliorer la qualité de l’eau. Les 

infrastructures existantes sont potentiellement sous-calibrées par rapport aux conditions climatiques projetées. 

Ainsi, elles nécessiteront de l’entretien de façon plus régulière. La région devrait saisir ces occasions pour 

mettre à jour ses infrastructures. Quant aux nouvelles infrastructures, elles devraient être conçues avec un sur-

calibrage diamètres des tuyaux ou encore de la capacité de stockage de l’eau, par exemple. L’évaluation des 

infrastructures municipales peut être effectué à l’aide du protocole du Comité sur la Vulnérabilité de 

l’Ingénierie des Infrastructures Publiques (CVIIP), une méthode par étape développée par Ingénieurs Canada et 

qui permet de quantifier la vulnérabilité des infrastructures (Figure 8). La vulnérabilité des nouvelles 

#21 

#9 



 

CSR CHALEUR 
ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
PLAN D’ADAPTATION REGIONAL 

WSP 
RÉF. WSP : 181-12146-01 

37 
 

infrastructures aux changements climatiques peut être évaluée sous l’Optique des changements climatiques 

d’Infrastructure Canada. 

 

Figure 8 Étapes du protocole CVIIP 

c Faire un inventaire géoréférencé de toutes les résidences principales ou secondaires, des cabines et des 

roulottes situées en zone forestière. 

Il y a des nombreux actifs privés servant de maison de vacances en forêt qui ne sont pas répertoriés. Afin de 

pouvoir procéder à une évacuation systématique et efficace, les premiers répondants doivent savoir où 

chercher les citoyens. 

d Évaluer les impacts potentiels des espèces pathogènes et des zoonoses sur la santé publique et l’économie.  

Compte tenu des impacts qu’aura la migration des espèces sur la santé et l’agriculture, la CSR devrait créer 

des partenariats avec les agences de santé publique et les scientifiques en santé environnementale pour : 

i évaluer les impacts des zoonoses, des parasites et des pathogènes sur la santé publiques; 

ii évaluer les impacts des espèces envahissantes et des parasites sur l’agriculture et les forêts 

commerciales;  

iii identifier les maladies exacerbées par les changements climatiques.  

Cette évaluation permettrait de planifier des actions ciblées pour favoriser la résilience humaine (p.ex. 

maladie de Lyme) et économique (p.ex. les impacts de l’agrile du frêne sur les forêts 

commerciales).  

e Évaluer les risques et les opportunités engendrés par les changements climatiques au niveau de 

l’agriculture, de la foresterie et du tourisme. 
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L’économie de la région sera affectée par les changements climatiques. Il importe de faire une évaluation 

de l’impact des changements climatiques sur les différents secteurs économiques afin de saisir les 

opportunités de développement. Voici des exemples pour trois secteurs prioritaires : 

i Agriculture: calculer et cartographier la superficie des terres agricoles exposées à la submersion 

côtière; identifier les cultures qui pourraient bénéficier d’une saison de croissance allongée; 

ii Foresterie : adapter les calculs de rendements forestiers des forêts commerciales aux nouvelles 

conditions climatiques; 

iii Tourisme : évaluer l’impact du réchauffement hivernal sur l’industrie de la motoneige. 

EXEMPLE #3: NOS ACTIFS : UNE APPLICATION DE GESTION – RICHMOND, QUÉBEC 

La gestion des actifs est un défi pour la capacité financière et humaine limitée des petites municipalités. WSP a 

développé une application cartographique intitulée Nos Actifs qui fournit aux municipalités une base de données 

géoréférencées de leurs actifs, superposée aux contraintes majeures d’usage du sol (p. ex. milieux humides, zones 

inondables). Sur le terrain, le gestionnaire peut remplir l’information sur ses actifs, dont l’état, l’entretien planifié, 

etc. Il y a plusieurs options de recherche pour permettre aux décideurs de planifier les opérations. La figure 9 

présente un exemple de l’application Nos Actifs pour la municipalité de Richmond, Québec. 

 

Figure 9 L’interface de Nos Actifs 

 

EXEMPLE #4: CARTOGRAPHIE DE LA VULNÉRABILITÉ AUX ILOTS DE CHALEUR URBAIN – MONTRÉAL  

Avec l’augmentation anticipée des températures estivales, l’impact des canicules sera amplifié par l’effet d’ilot de 

chaleur urbain dans les contextes fortement urbanisés, comme la Ville de Montréal. La Ville met en place depuis 

plusieurs années des moyens d’atténuation des impacts des canicules (p.ex. : prolonger les heures d’ouverture des 

piscines publiques). Les premiers répondants de font également du porte-à-porte pour vérifier l’état des citoyens et 

leur donner des conseils pour se protéger des canicules. Cependant, l’absence d’une carte des vulnérabilités faisait 

en sorte que les zones que devaient visiter les premiers répondants étaient trop grandes. 

Des chercheurs de l’Université du Québec à Montréal (UQAM) ont raffiné la carte des vulnérabilités en créant un 

index de risque basé sur les données suivantes : 
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─ Exposition : imagerie satellite des températures de surface; 

─ Vulnérabilité : % population > 65 ans; 

─ Capacité d’adaptation : indice de déprivation sociale et matériel basé sur : 

▪ Personnes vivant seules; 

▪ Foyers monoparentaux; 

▪ Taux d’emploi; 

▪ Niveau d’éducation; 

▪ Revenu moyen; 

▪ Aires de division (superficie comprenant entre 400 et 700 personnes) du dernier recensement. 

▪ Usage du sol pour garder uniquement les endroits résidentiels. 

Cette méthode permet de cibler des zones prioritaires suffisamment petites pour permettre aux premiers répondants 

d’intervenir. La carte présentée à la figure 10 est utilisée abondamment par la Ville de Montréal. D’autres villes de 

la province ont adapté la méthode à leurs besoins. 
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Figure 10 Carte des zones d’intervention prioritaire pour les canicules à Montréal (Lareau & Beaudoin, 
2015). 

EXEMPLE #5: RÉSEAU D’OBSERVATEURS SUR LE MILIEU CÔTIER – EST DU QUÉBEC  

L’Université du Québec à Rimouski (UQAR) a développé un réseau de citoyens qui documentent les processus 

humains et naturels de transformation des côtes dans l’Est du Québec, que ce soit lié aux aléas côtiers ou à 

l’évolution de l’usage de la côte. Ces citoyens sont les yeux du territoire et sont les mieux placés pour témoigner des 

changements en cours. 

Le partage de documents, d’archives, de photographies et de témoignages sur la zone côtière permet à l’UQAR 

d’alimenter une base de données. Celle-ci est précieuse afin d’améliorer nos connaissances et de favoriser la gestion 

intégrée des zones côtières. Elle permet d’inclure le savoir local dans les analyses et d’identifier des évènements 

ponctuels et leurs impacts sur les systèmes côtiers. Ces informations peuvent alimenter directement les projets de 

recherche, ou encore permettre aux chercheurs d’identifier des zones d’étude prioritaires. La figure 11 montre la 

localisation des données acquises grâce à ce réseau. 

Avec quelques consignes pour s’assurer que l’information soit utilisable par les chercheurs, les citoyens peuvent 

fournir de l’information sur : 

─ les impacts des tempêtes côtières; 

─ les impacts du couvert de glace (ou son absence) sur la côte; 

─ la durée du couvert de glace annuel; 

─ les processus d’érosion côtière; 

─ l’évolution des paysage; 

─ les activités humaines sur la côte; 

─ les transformations des écosystèmes; 
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─ des photos historiques de la côte; 

─ tout autre phénomène d’intérêt pour les citoyens. 

 

Figure 11 Carte des informations recueillies par les citoyens impliqués dans le Réseau d’observateurs 
sur le milieu côtier. 

5.2.2.3 PLANIFICATION ET CADRE RÈGLEMENTAIRE 

7 Mettre en place un zonage, des politiques et des règlements par rapport aux zones à risque élevé pour imposer 

les propriétaires et les promoteurs de prendre des actions par rapport aux aléas climatiques. 

a Évaluer la possibilité d’adopter un règlement par rapport aux développement côtier pour limiter 

l’étalement résidentiel dans les zones exposées aux aléas côtiers. 

L’étalement résidentiel dans la zone côtière est un problème majeur à l’intérieur de la CSR. Par exemple, la 

transformation de cabines en résidences permanentes sur la dune de Beresford est un problème d’un point 

de vue de la sécurité civile, mais également d’un point de vue économique puisque cet étalement augmente 

la valeur des actifs situés dans une zone fréquemment affectée par les surcotes de tempêtes et sensible à 

l’érosion côtière. Le New Brunswick Coastal Areas Protection Policy sépare la côte en trois zones 

distinctes, de la zone A (règlementation plus sévère) à la zone C (règlementation moins sévère). Cependant, 

selon le CCRACC, cette politique n’a jamais été mis en place, puisqu’elle est impossible à appliquer dans 

plusieurs contextes locaux. 

Comme le secteur de la dune de Beresford est situé sous le niveau des marées supérieures, il ne devrait pas 

être considéré propice au développement résidentiel. Le développement de résidences principales sur la 

dune devrait être banni, du moins jusqu’à ce que la CSR améliore sa compréhension de la dynamique de 

l’érosion côtière de cette portion de leur territoire. 

i Mettre en place un nouveau zonage basé sur les rehaussements du niveau marin anticipés. Avec un 

rehaussement du niveau marin projeté de 1,31 m pour le comté de Gloucester, plusieurs secteurs ont le 

potentiel d’être localisé sous le nouveau niveau de la marée astronomique la plus haute. Le zonage de 

la côte doit faire en sorte que le développement côtier soit cohérent avec la dynamique côtière 

anticipée. De façon analogue aux pratiques courantes dans la cartographie des plaines inondables, nous 

#24 



 

WSP 
RÉF. WSP : 181-12146-01 
42 

CSR CHALEUR 
ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

PLAN D’ADAPTATION REGIONAL 
 

recommandons l’utilisation des données de Daigle (2017) pour définir et cartographier les zones de 

submersion côtière sur la période de retour des différentes ondes de tempête à l’horizon 2100. 

(1) La période de retour de 1 an correspond au niveau de la marée astronomique la plus haute + 

rehaussement du niveau de la mer + surcote de tempête de période de retour de 1 an (3,4 m); 

(2) La période de retour de 25 ans correspond au niveau de la marée astronomique la plus haute + 

rehaussement du niveau de la mer + surcote de tempête de période de retour de 25 ans (4,0 m); 

(3) La période de retour de 100 ans correspond au niveau de la marée astronomique la plus haute + 

rehaussement du niveau de la mer + surcote de tempête de période de retour de 100 ans (4,2 m);  

En ce qui concerne l’érosion côtière, le zonage devrait suivre les zones identifiées par Chelbi et al. 

(2019). Ces zones sont :  

(1) À risque d’érosion immédiat correspond à la zone 1 an défini plus tôt; 

(2) À risque d’érosion en 2050 correspond à la zone de période de retour de 25 ans défini plus haut; 

(3) À risque d’érosion en 2100 correspond à la zone de période de retour de 100 ans défini plus haut. 

ii Proposer une règlementation plus sévère pour le développement de la zone côtière (exemple #6).  

(1) Zone 1 an : aucun développement permis; 

(2) Zone 25 ans : moratoire sur le développement dans une zone tampon de 30 m derrière la zone de 

25 ans. L’immunisation des structures permanentes devrait être permise si elle rend l’infrastructure 

résiliente aux aléas côtiers; 

(3) Zone 100 ans : permettre le développement en fonction de la sensibilité des infrastructures aux 

surcotes de tempête. La politique provinciale stipule que toutes les structures permanentes doivent 

être construites à une hauteur de 2 m au-dessus de la marée astronomique la plus haute. Nous 

recommandons toutefois que toute structure permanente doit être construite à une altitude 

supérieure à la surcote de tempête centenaire projetée en 2100 (4,2 m). De nouvelles structures 

permanentes devraient inclure des mesures d’atténuation permettant d’augmenter leur résilience 

aux surcotes de tempête dans leur plan de conception.  

iii Proposer une règlementation plus sévère concernant l’immunisation des bâtiments situés en zone de 

submersion côtière : 

(1) Empêcher la rénovation ou la reconstruction des infrastructures dans la zone 25 ans lorsque les 

dommages qu’a subi cette infrastructure dépasse la moitié de la valeur foncière de l’infrastructure 

(Gazette Officielle du Québec, 2017); 

(2) Permettre la rénovation ou la reconstruction des infrastructures dans la zone 100 ans, dans la 

mesure où la reconstruction inclut des mesures d’immunisation pour rendre l’infrastructure 

résiliente aux aléas climatiques (Gazette Officielle du Québec, 2017). 

Sur le long-terme, la mesure 7.a.iii favorisera la réinstallation des citoyens dans des zones plus 

sécuritaires. Cependant, la réinstallation des citoyens est un enjeu complexe qui nécessite une 

préparation minutieuse, compte-tenu des enjeux qui y sont associés (exemple #7).  

b Moderniser le processus d’obtention de permis, la planification et les standards de construction 

pour incorporer les changements climatiques dans l’usage du sol et la règlementation. 

Pour les infrastructures et les autres actifs qui resteront en zone exposée, les mesures suivantes 

contribueront à augmenter leur résilience collective et individuelle. 
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i Déterminer une série de scénarios climatiques pour établir des normes de construction et analyser la 

résilience des infrastructures existantes (p. ex. à quelle fréquence de tempête (50 ans, 100 ans) devons-

nous calibrer les infrastructures?); 

ii Incorporer des projections unifiées pour le rehaussement du niveau de la mer dans les planifications de 

toutes les municipalités et de la CSR; 

iii Inclure une clause d’acceptation du risque en regard des aléas côtiers et fluviaux pour toute demande 

de permis dans des zones exposés à ces aléas (zone 100 ans); 

iv Relocaliser, immuniser ou protéger les propriétés et infrastructures vulnérables aux impacts des 

changements climatiques (p.ex. déplacer l’infrastructure en dehors de la zone exposée, imperméabiliser 

les maisons dans les zones inondables, protéger les routes panoramiques). 

8 Planifier les nouveaux développements en fonction des changements climatiques. 

Au fur et à mesure que les municipalités et les DSL cherchent à augmenter leur superficie commerciale, 

industrielle ou résidentielle, de nouveaux développements devraient être planifiés afin d’éviter les zones 

exposées aux aléas principaux, particulièrement dans le cas où des effets de synergie entre les risques naturels 

et technologiques peuvent amplifier les conséquences (p.ex. des contaminants toxiques industriels relâchés à la 

suite d’une tempête). 

a Éviter le développement des zones qui seront exposées à l’érosion et la submersion côtière.  

Cf à la mesure 7 par rapport aux zones à éviter. 

b Établir des critères de développement en zone forestière. 

Les critères pour planifier les développements en milieu forestier sont disponibles à travers la 

trousse de sensibilisation FireSmart (FireSmart Canada, 2018). 

9 Favoriser la protection et la réhabilitation des écosystèmes vulnérables qui sont significatifs d’un point de vue 

social, économique ou environnemental.  

Les écosystèmes naturels fournissent des services essentiels à la population. Par exemple, les milieux humides 

améliorent la qualité de l’eau et diminuent l’intensité des inondations en y retenant l’eau. Une côte végétalisée 

favorise la stabilité des talus, ce qui diminue l’érosion. 

a Zoner les sites naturels significatifs comme des zones de conservation.  

b Préserver l’accès public à la côte en restreignant la propriété privée des plages. 

Les consultations ont mis en relief la préoccupation de préserver l’accès à la côte. À cet effet, il est 

important que le développement soit planifié avec cet objectif en tête. L’accès public aux plages devrait être 

inclus dans le zonage de chaque municipalité afin de s’assurer que la propriété privée n’en empêche l’accès. 

Pour ce faire, des règlementations municipales devront être ajoutées pour exiger des servitudes de passage 

des propriétaires pour faire en sorte que l’accès aux plages soit permanent. 

c Adopter des incitatives fiscales pour la protection et la conservation des écosystèmes significatifs.  

d Acquérir des servitudes de conservation ou la propriété des milieux humides critiques et des zones côtières.  

e Favoriser la création de côtes et des berges vivantes à l’échelle régionale. 

Les côtes vivantes sont une technique d’ingénierie écologique qui utilise les espèces endémiques combinées 

aux techniques d’ingénierie traditionnelles pour stabiliser les côtes. Elles ont de nombreux bénéfices : 
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filtration des polluants, création d’habitats et zone tampon à l’action des vagues. La figure 12 illustre les 

bénéfices d’une côte vivante. 

Les berges des rivières migrent naturellement. La planification du territoire doit tenir compte de l’espace de 

migration, d’inondabilité et les milieux humides afin de bénéficier des services écosystémiques de la plaine 

inondable. Pour ce faire, l’analyse hydrogéomorphologique des plaines inondables est une méthode peu 

coûteuse pour y parvenir. Il a été démontré que cette approche novatrice de gestion des cours d’eau 

comporte d’importants avantages, autant d’un point de vue économique que de celui de la sécurité civile 

(exemple #8).  

 

Figure 12 Bénéfices d’une côte vivante (NOAA, 2017) 

10 Assister les municipalités dans la révision de leurs planifications stratégiques et dans l’identification des lacunes 

dans la préparation de leurs actifs aux changements climatiques.  

Puisque les changements climatiques affecteront les infrastructures, les municipalités devraient évaluer leurs actifs 

les plus critiques (construits ou planifiés) en utilisant une méthode avérée. Par exemple :  

─ L’Optique des changements climatiques est préalable à l’obtention du financement pour certains programmes 

d’Infrastructure Canada; 

─ Ingénieurs Canada fournit le protocole du Comité sur la Vulnérabilité de l’Ingénierie des Infrastructures 

Publiques (CVIIP) pour évaluer la vulnérabilité aux changements climatiques. 

EXEMPLE #6: PROJET RÈGLEMENTAIRE DE RÉSILIENCE RIVERAINE – ILE-BIZARD – SAINTE-GENEVIÈVE 

À la suite des inondations de 2017 au Québec, l’arrondissement de l’Ile-Bizard – Sainte-Geneviève a demandé à 

WSP de proposer des modifications règlementaires pour accroître la résilience de ses populations riveraines. Après 

avoir procédé à l’inventaire des actifs privés ou publics situés en zone inondable ou en zone exposée à l’érosion des 

berges, WSP a proposé un énoncé règlementaire cohérent avec la règlementation de la Ville de Montréal ainsi 
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qu’avec la Politique provinciale de Protection des Rives, du Littoral et de la Plaine Inondable. La règlementation 

visait quatre aspects principaux:  

─ Interdire les nouvelles constructions dans la zone 20-100 ans; 

─ Interdire le volume des résidences situées dans la zone 20-100 ans; 

─ Définir les critères règlementaires pour l’érection de structures permanentes anti-inondation;  

─ Exiger des mesures d’immunisation des maisons mobiles en augmenter la hauteur au sol requise. 

EXEMPLE #7: COMMENT AUGMENTER L’ACCEPTABILITÉ SOCIALE DES CHANGEMENTS DE ZONAGE EN 
MILIEU CÔTIER 

Les solutions de zonage côtier peuvent ne pas être acceptées socialement, puisqu’elles restreignent les droits des 

propriétaires, des promoteurs et des entrepreneurs. Voici quelques exemples de solution pour mettre en place des 

conditions favorables à la mise en place de mesures de zonages. 

Timing  

Les recherches démontrent que la sensibilité du publique est maximale immédiatement à la suite d’un sinistre 

(Baker, 1977). Les individus ont davantage de chance d’accepter des mesures d’atténuation comme des 

changements de zonage ou de règlementation s’ils sont mis en place à ce moment-là. L’introduction de nouvelles 

mesures de zonage tout de suite après une tempête côtière ou une inondation pourrait favoriser l’acceptabilité 

sociale.  

Éducation et partenariats 

Peu de personnes se sentent vulnérables aux changements climatiques (Lieske et al. 2015). De plus, il existe 

généralement un écart entre le raisonnement derrière les législations et la compréhension du public. Ceci crée un 

manque de compréhension des raisons ayant motivé la mise en place de restrictions tels que des modifications au 

zonage. Faire en sorte que les citoyens affectés par les changements sont au courant du problème et des raisons 

justifiant les solutions favorise leur acceptabilité (McInnes, 2006). De plus, inviter le public et les parties prenantes à 

participer au processus législatif diminue les risques de conflit. 

Reddition de comptes  

Ceux qui bénéficient d’un zonage laxiste n’assument généralement pas les coûts complets lorsqu’un sinistre les 

frappe. Établir un cadre de zonage comme une base à la responsabilisation où le coût des décisions individuelles 

n’incombe pas à la collectivité peut décourager les citoyens de vivre dans des zones où ils auront à défrayer les coûts 

liés aux catastrophes (Pawlukiewicz et al. 2007).  

EXEMPLE #8: L’ESPACE DE LIBERTÉ DES RIVIÈRES EST UN CONCEPT ÉCONOMIQUEMENT VIABLE 

Buffin-Bélanger et al. (2015) ont produit une analyse des coûts et des bénéfices liés à la restriction de 

développement dans une zone riveraine délimitée en fonction de la mobilité potentielle des méandres et de la zone 

inondable. Ces zones ont été identifiées à partir de l’approche hydrogéomorphologique, selon laquelle les formes de 

la plaine inondable sont des indicateurs des aléas fluviaux. Les coûts inclus dans l’analyse sont les pertes de droits 

de construction et les pertes de droits de culture. Les bénéfices inclus dans l’analyse sont les coûts évités en 

structures de protections, ainsi que les services rendus par les milieux humides et les écosystèmes riverains. Le ratio 

de bénéfices sur coûts se situe entre 1,5:1 et 4,8:1 sur une période de 50 ans. 
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5.2.2.4 MESURES DE PROTECTION 

Cette section définit les bonnes pratiques afin d’augmenter la résilience collective aux changements climatiques. 

11 Cibler les infrastructures stratégiques qui nécessiteront une protection à court-terme. 

L’atelier avec le CCRACC a mis en relief que le retrait des zones exposés était une stratégie à prioriser à 

la protection du trait de côte, bien que ce dernier objectif soit atteignable sur le long-terme. À court-

terme, il y a plusieurs infrastructures sensibles situées dans la zone de submersion côtière pour lesquelles des 

mesures de protection devraient être mises en place. Parmi les situes situées dans la zone de submersion de 4,2 m, 

notons : 

─ la dune de Beresford; 

─ le port de Belledune; 

─ la centrale de New Brunswick Power; 

─ les industries de Belledune (9); 

─ les stations de pompage (8); 

─ les usines de traitement des eaux (2); 

─ édifices liés à l’éducation (2). 

Puisque ces infrastructures sont près de la côte, une mise à jour des données liées à l’érosion côtière risque de 

démontrer qu’elles sont également vulnérables à cet aléa. Ces infrastructures devraient être ciblées en priorité pour 

la mise en place de mesures de protection. Le CCRACC reconnaît que les solutions d’ingénierie lourde ont le 

potentiel de modifier significativement la dynamique hydrogéomorphologique de la côte, notamment à cause des 

effets de bout et la modification du bilan sédimentaire. La région devrait sensibiliser toutes les parties prenantes à 

l’impact régional potentiel des mesures de protection local et faire la promotion de solutions avec un impact minime 

sur les côtes environnantes. 

L’usage intensif de solutions d’ingénierie lourde a également le potentiel de limiter l’accès à la côte et d’affecter 

négativement le caractère esthétique du paysage maritime de la région. Afin de maximiser l’acceptabilité sociale des 

mesures de protection, la région doit faire la promotion de ces deux critères auprès des parties prenantes. 

12 Exiger le dépôt d’un plan collectif de gestion côtière par les municipalités. 

L’environnement côtier fonctionne comme un sytème complexe où toutes les unités côtières interagissent en termes 

de bilan sédimentaire, d’hydrologie et d’hydraulique. Le principe de gestion intégrée des zones côtières devrait être 

mis de l’avant afin de s’assurer qu’une mesure individuelle ne vienne perturber la côte dans son ensemble. Le guide 

d’application de la Politique de Protection des Rives, du Littoral et de la Plaine Inondable (MELCC, 2015) fournit 

un guide afin d’appliquer un plan de gestion collectif des zones litorales et riveraines qui serait transférable au 

contexte de la CSR. Pêches et Océans Canada (2006) a également procédé à l’inventaire des initiatives de gestion 

intégrée des zones côtières au Québec, afin de mettre en relief les éléments clés du processus. 

5.2.2.5 PLANIFICATION DES MESURES D’URGENCE 

13 Évaluer la résilience des routes d’évacuation.  

#46 
#55 
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Un aspect important de la résilience est la capacité des citoyens d’évacuer une zone à risque rapidement. Les routes 

d’évacuation devraient être accessibles même lors d’un aléa climatique comme la submersion côtière ou les 

inondations fluviales. En cartographiant ces routes et en les superposant aux changements climatiques anticipés, la 

région sera en mesure d’observer quelles routes d’évacuation sont menacées et nécessitent une mise à jour.  

Un exemple est l’accès à la zone Dunlop. Les résidents de cette zone peuvent être isolés si le pont qui traverse la 

rivière Middle est fermé. L’accès à la réserve Panibeau a également été problématique par le passé. 

14 Créer un cadre régional pour la création d’un plan des mesures d’urgences. 

La région devrait coordonner avec les municipalités pour qu’elles prennent le même canevas dans la création ou la 

mise à jour de leur plan de mesures d’urgence. Le guide d’élaboration fourni par le gouvernement provincial 

mentionne qu’en plus des aspects opérationnels, le plan doit comprendre les informations suivantes: 

i Liste des groupes vulnérables, des infrastructures critiques, de l’usage du sol, des logements, du 

développement économique et des questions liées à la santé; 

ii Intégration des changements climatiques dans la planification; 

iii Inclusion des quartiers, des entreprises et des plans de rétablissement accéléré et des plans de 

résilience;  

iv Cartographie des endroits sécuritaires où les citoyens peuvent prendre refuge. 

La création du plan de mesures d’urgence doit inclure les citoyens afin de favoriser leur implication et l’acceptabilité 

du plan. Ceci améliorera la réponse durant les urgences, particulièrement dans le cas des évacuations. Inclure des 

représentants des communautés vulnérables dans le processus de décision peut également favoriser la création d’un 

lien de confiance entre les communautés et les institutions. 

15 Faire des exercices et des simulations impliquant les services d’urgence, les premiers répondants. 

Ces exercices ont également plusieurs bénéfices ajoutés, tels que la sensibilisation du grand public. Les évènements 

où la municipalité fait un exercice suivi d’un atelier permet de discuter des leçons apprises et augmenter l’efficacité 

des opérations lors d’une situation d’urgence. 

16 Créer des programmes pour les populations vulnérables afin de favoriser leur préparation et la prévention 

d’impacts additionnels.  

Développer les programmes en amont va permettre une réponse proactive auprès des populations vulnérables et 

pourrait éviter des impacts additionnels (p. ex. problèmes de santé durant un sinistre).  

17 Développer des incitatives afin de favoriser l’implication citoyenne auprès des premiers répondants. 

La création d’un réseau solide de premiers répondants est importante pour s’assurer d’une réponse efficiente lors 

d’une catastrophe. Pour promouvoir l’implication citoyenne, la Pennsylvanie accorde un dégrèvement fiscal aux 

pompiers volontaires. 
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6 CALENDRIER 

Nous proposons une mise en place des mesures d’adaptation en trois temps afin d’augmenter l’acceptabilité sociale 

et maximiser la sécurité du publique : court (1-5 ans), moyen (6-10 ans) et long (> 10 ans) termes. 

6.1 COURT-TERME : PROTECTION INDIVIDUELLE ET 
SENSIBILISATION 

L’objectif prioritaire est la protection du public. Puisque l’acceptabilité sociale des mesures de planification et de 

zonage est plus difficile à obtenir, dans la première phase, nous avons inclus la sensibilisation et l’éducation du 

public. Il a été démontré que fournir de l’information sur les impacts des changements climatiques facilite la mise en 

place de mesures d’adaptation subséquentes. Diminuer les incertitudes par rapport aux impacts anticipés va 

permettre de mieux harmoniser les mesures au contexte régional. À cet effet, l’acquisition de données et de 

connaissances devrait être menée dans cette phase.  

La liste suivante identifie les mesures à mettre en place lors de la première phase. Les mesures en gras devraient être 

prioritaires. 

─ 1a: préparer des activités de sensibilisation sur les changements climatiques afin de favoriser 

l’implication citoyenne particulièrement dans le secteur Est;  

─ 1b: préparer des activités de sensibilisation sur la dynamique côtière et les structures de protection, 

notamment au niveau des aspects techniques et des interactions avec les milieux naturels;  

─ 1d: identifier et cibler les populations les plus vulnérables et les plus motivées;  

─ 1e: identifier les réseaux de communications locaux les plus adéquats afin de rejoindre la population; 

─ 1f: identifier des partenaires pour disséminer l’information;  

─ 2a: faire la promotion d’un plan de sécurité familial (PSF); 

─ 2b: fournir de l’information par rapport aux couvertures d’assurance disponibles; 

─ 2c: fournir de l’information par rapport aux programmes d’aide financière disponibles;  

─ 2d: créer des partenariats avec le secteur de la santé publique pour préparer du matériel de communication à 

propos des risques climatiques liés à la santé;  

─ 4a: coordonner avec les agences de travaux publics, les entreprises et le public pour développer et maintenir des 

inventaires municipaux et régionaux des infrastructures et des actifs naturels vulnérables aux changements 

climatiques;  

─ 4b: faire un inventaire géoréférencé à l’aide d’un SIG pour localiser les actifs vulnérables aux 

changements climatiques;  

─ 4c: assurer la coordination entre les municipalités et les agences de travaux publics pour maintenir une 

cartographie régionale de populations vulnérables aux changements climatiques;  

─ 6a: créer des partenariats avec les scientifiques pour améliorer les connaissances par rapport aux aléas 

climatiques; 

─ 6c: faire un inventaire géoréférencé de toutes les résidences principales ou secondaires, des cabines et des 

roulottes situées en zone forestière; 
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─ 6d: évaluer les impacts potentiels des espèces pathogènes et des zoonoses sur la santé publique et l’économie; 

─ 6e: évaluer les risques et les opportunités engendrés par les changements climatiques au niveau de l’agriculture, 

de la foresterie et du tourisme; 

─ 8a: éviter le développement des zones qui seront exposées à l’érosion et la submersion côtière; 

─ 8b: établir des critères de développement en zone forestière; 

─ 11: cibler les infrastructures stratégiques qui nécessiteront une protection à court-terme; 

─ 13: évaluer la résilience des routes d’évacuation; 

─ 17: développer des incitatives afin de favoriser l’implication citoyenne auprès des premiers répondants. 

6.2 MOYEN-TERME : PROCESSUS RÈGLEMENTAIRES ET 
ACTIONS COLLECTIVES 

Au fur et à mesure que l’adaptation gagne en acceptabilité, il est possible de mettre en place des mesures plus 

restrictives. L’objectif de cette phase est de remplacer les mesures de protection individuelles par des mesures 

collectives d’adaptation. 

La liste suivante se concentre principalement sur les modifications règlementaires et l’implantation de mesures 

collectives. Les mesures en gras devraient être prises en compte de façon prioritaire. 

─ 1c: collaborer à la création d’un portail des risques climatiques afin de sensibiliser les communautés et de 

développer une culture du risque à l’échelle régionale;  

─ 3: créer un portail d’informations (cf mesure 1c) et le rendre accessible au public, propriétaires terrains 

et aux entreprises; 

─ 5a: développer des programmes d’acquisition de données et de suivi par les citoyens; 

─ 6b: évaluer les méthodes de gestion des eaux pluviales afin d’augmenter la capacité de stockage de l’eau de 

surface, améliorer le traitement des eaux et diminuer le ruissellement associé aux précipitations extrêmes; 

─ 7a: évaluer la possibilité d’adopter un règlement par rapport aux développement côtier pour limiter 

l’étalement résidentiel dans les zones exposées aux aléas côtiers; 

─ 7b: moderniser le processus d’obtention de permis, la planification et les standards de construction pour 

incorporer les changements climatiques dans l’usage du sol et la règlementation; 

─ 10: assister les municipalités dans la révision de leurs planifications stratégiques et dans l’identification 

des lacunes dans la préparation de leurs actifs aux changements climatiques; 

─ 12: exiger le dépôt d’un plan collectif de gestion côtière par les municipalités; 

─ 14: créer un cadre régional pour la création d’un plan des mesures d’urgences; 

─ 15: faire des exercices et des simulations impliquant les services d’urgence, les premiers répondants; 

─ 16: créer des programmes pour les populations vulnérables afin de favoriser leur préparation et la 

prévention d’impacts additionnels. 
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6.3 LONG-TERME : DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ ET 
ACTIONS HOLISTIQUES 

Les actions proposées sur le long-terme font surtout référence aux services écosystémiques. Leur implantation 

pourrait être planifiée dès la première phase, mais leur mise en place et leurs bénéfices s’étendront sur le long-terme. 

─ 9a: zoner les sites naturels significatifs comme des zones de conservation s;  

─ 9c: adopter des incitatives fiscales pour la protection et la conservation des écosystèmes significatifs;  

─ 9d: acquérir des servitudes de conservation ou la propriété des milieux humides critiques et des zones côtières; 

─ 9e: favoriser la création de côtes et des berges vivantes à l’échelle régionale. 
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7 ÉVALUATION 

7.1 ÉVALUATION GÉNÉRALE 

La mise en place de mécanismes institutionnels pour évaluer et mettre à jour le plan d’adapation est essentielle afin 

de démontrer que le plan apporte les résultats attendus et afin d’être proactif pour apporter les ajustements 

nécessaires. L’évaluation consiste en : 

─ évaluer le progrès des mesures; 

─ réviser les hypothèses; 

─ mettre à jour le plan.  

Voici une liste de questions pour assister dans l’évaluation du plan: 

─ Est-ce que les autorités locales, les populations et les autres parties prenantes se sentent concernées par 

l’adaptation aux changements climatiques? 

─ Avez-vous amélioré votre capacité technique à faire face aux changements climatiques? 

─ Est-ce que les différents aspects des changements climatiques sont pris en considération dans les prises de 

décision? 

─ Est-ce que les actions entreprises améliorent la capacité d’adaptation des infrastructures, des systèmes sociaux 

et des systèmes naturels ciblés par le plan? 

─ Est-ce que les différentes parties prenantes sont engagées dans la mise en place du plan (Climate Impacts Group 

King County, 2007)? 

7.2 ÉVALUATION SPÉCIFIQUE 

Toutes les mesures mises en place doivent être évaluées périodiquement en utilisant le tableau 13. L’évaluation doit 

toucher les aspects suivants : 

─ Les objectifs de la mesure; 

─ Une liste des indicateurs pour évaluer son efficacité; 

─ Un mécanisme pour mettre à jour les informations climatiques; 

─ La fréquence des mises à jour; 

─ Le moment de la première évaluation. 
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Tableau 13 Exemple de tableau d’évaluation des mesures spécifiques 

Numéro de 

la mesure 

Objectif Indicateur Mécanisme de mise 

à jour 

Fréquence des 

mises à jour 

Moment de 

l’évaluation 

1a Augmenter les connaissances 

des citoyens par rapport aux 

changements climatiques 

Nombre de séances 

publiques  

Taux de 

participation aux 

séances publiques 

sessions 

Partenariat avec des 

chercheurs pour 

préparer ou réviser 

l’information 

Lorsque l’étude sur 

l’érosion côtière est 

complétée ou 1 an 

2 ans 

Une mesure peut avoir plusieurs objectifs, indicateurs ou mécanismes de mise à jour. 
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8 PLAN DE COMMUNICATION 

Cette section présente différentes considérations à prendre en compte pour favoriser la bonne communication du 

plan d’adaptation, pour maximiser la sensibiliser et augmenter l’acceptabilité sociale. 

8.1 RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

─ La communication doit être disponible en français et en anglais;  

─ Inclure des graphiques et schémas faciles à comprendre;  

─ Utiliser une police de caractère accessible;  

─ Limiter l’usage de langage scientifique trop complexe;  

─ Être constant dans la terminologie utilisée;  

─ Se concentrer sur les actions et les étapes suivantes;  

─ Utiliser des exemples spécifiques dès que possible. 

8.2 CANAUX DE DIFFUSION 

─ Médias traditionnels;  

▪ Radio;  

▪ Télévision;  

▪ Journaux;  

─ Espaces communautaires; 

─ Écoles;  

─ Centres communautaires; 

─ Évènements sportifs;  

─ Ateliers et séminaires;  

─ Médias sociaux; 

▪ Groupes Facebook; 

▪ Twitter.  

8.3 PUBLICS VISÉS 

─ Leaders gouvernementaux : cette catégorie comprend les leaders des municipalités et des DSL. Ils décident 

des politiques locales et ont une connaissance approfondie de leur communauté. 
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─ Officiels de la santé publique : ils sont un excellent canal de transmission, en plus de posséder un réseau de 

contact parmi les groupes fortement vulnérables.  

─ Groupes vulnérables : ce groupe inclut ceux qui sont vulnérables géographiquement (p.ex. les résidents de la 

dune de Beresford), démographiquement (personnes âgées, jeunes enfants, etc.) ou économiquement. 

─ Public général : tous ceux qui vivent dans la CSR de Chaleur ainsi que les résidents temporaires (comme les 

touristes). 

8.4 QUAND COMMUNIQUER 

La communication peut être stratégiquement placée pour coïncider avec des évènements spécifiques (p.ex. tempête). 

Ainsi, diffuser de l’information sur l’adaptation à des niveaux d’inondation supérieurs après une forte pluie aidera à 

créer une connexion cognitive entre l’évènement, les changements climatiques et l’adaptation.  

8.5 COMMENT COMMUNIQUER 

Pour communiquer adéquatement, les informations doivent être diffusées de façon précise, succincte et connectée 

aux valeurs et aux émotions des récepteurs. La difficulté est de combattre la perception que les changements 

climatiques sont un problème dont nous devons nous occuper à l’échelle globale, dans le futur et loin de nous. À cet 

égard, l’adaptation n’est pas considéré comme un besoin immédiat. Pour combattre cette perception, la 

communication doit mettre en relief :  

─ les risques de l’inaction; 

─ les impacts locaux;  

─ les effets à court-terme.  

La création d’un narratif autour du fait que ce problème aura des conséquences locales et dans un futur très 

rapproché attirera l’attention du public et aidera à le convaincre que l’action est nécessaire. De plus, lorsqu’il est 

possible, faire coïncider les valeurs de l’audience et leurs préoccupations à l’aide du tableau 14 améliorera la 

communication. 

Tableau 14 Valeurs et préoccupations de différents groupes 

Entreprises et groupes orientés 

économie 

Gouvernement et politiques publiques Audiences publiques 

─ Risques à la profitabilité de la 

compagnie 

─ Mesures d’adaptation peuvent créer 

de la résilience à long-terme pour la 

croissance et la stabilité 

─ Évaluer les changements climatiques 

peut démontrer la vision à long-

terme des parties prenante 

─ S’adapter à l’augmentation de la 

compétition 

─ Les changements climatiques va 

affecter les résultats d’un projet de 

politique publique 

─ Le coût de prévention est beaucoup 

moindre que le coût de réaction 

─ Avec une adaptation réussie, il y a 

des opportunités à exploiter 

─ Risques socio-sanitaires et qualité de 

vie 

─ L’action va prévenir la perte de 

revenus 

─ L’adaptation va nous faire sauver de 

l’argent sur le long-terme 

─ L’adaptation protègera la 

communauté 

─ Les changements climatiques sont 

une problématique sociale affectant 

les cultures locales 
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8.6 PIÈGES À ÉVITER 

Lorsque l’on fait la promotion d’options d’adaptation, la communication ne devrait pas tourner autour de 

l’incertitude ou des impacts négatifs des changements climatiques. La communication ne devrait pas utiliser un 

langage très technique. Bien que l’incertitude soit une partie intégrante des projections climatiques et des risques 

associés, le public peut se concentrer davantage sur l’incertitude plutôt que sur sa forte probabilité. Par exemple, il 

est plus efficace de mentionner qu’il y a 70% de chance d’occurrence plutôt que 30% d’incertitude.  

De plus, mettre à l’avant plan l’aspect catastrophique des changements climatiques peut créer de l’anxiété. Il est 

préférable de mettre l’emphase sur les bénéfices de l’adaptation aux changements climatiques et de créer une 

invitation à agir. Ces deux techniques s’avèrent supérieures pour encourager l’action. Finalement, les 

communications doivent être facilement compréhensibles par les gens connaissant peu ou pas les changements 

climatiques. 
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9 CONCLUSION 

Les changements climatiques sont déjà en cours et les communautés côtières des provinces maritimes seront parmi 

les populations les plus affectées par le rehaussement du niveau marin et la modification de la dynamique côtière. À 

l’échelle locale ou régionale, les communautés ont la responsabilité d’agir maintenant pour s’adapter aux 

changements de demain. 

Dans la CSR de Chaleur, le rehaussement du niveau marin causera des impacts majeurs en termes de fréquences de 

la submersion côtière, les taux d’érosion et l’intrusion d’eau salée dans les puits domestiques. Les aléas 

continentaux, soit les inondations fluviales ou pluviales, les tempêtes, les feux de forêt ou zoonoses, affecteront 

également les populations. 

L’élaboration d’un plan d’adaptation est une tâche complexe qui doit être cohérente avec les réalités humaines et 

physiques, mais également avec les politiques et règlements à différentes échelles (municipale, provinciale, 

nationale). De plus, il doit être accepté par les citoyens afin de les engager dans les processus. Sa mise en place doit 

être fait par une équipe multidisciplinaire. 

Le présent document a dressé la liste des tendances climatiques, des aléas associés, des niveaux de risque et des 

mesures d’adaptation proposées. Ces mesures d’adaptation sont divisées en cinq catégories : 

1 Éducation et sensibilisation; 

2 Acquisition de connaissances et de données; 

3 Planification et règlementation; 

4 Mesures de protection; 

5 Planification d’urgence. 

Toutes les mesures sont cohérentes avec la vision formulée lors des consultations avec les communautés et le 

CCRACC, Elles peuvent être implantées à trois différents pas de temps. L’adaptation nécessite un investissement, 

certes. Mais dès lors que ces investissements permettent d’atténuer la sévérité des conséquences et d’occuper des 

nouvelles niches d’opportunité qu’apporte les changements climatiques, ils seront profitables à l’échelle régionale. 

 



 

CSR CHALEUR 
ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
PLAN D’ADAPTATION REGIONAL 

WSP 
RÉF. WSP : 181-12146-01 

57 
 

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 
─ ATLANTIC CTV NEWS (2018) Bills keep pouring in from New Brunswick flood. Consulté le 12 février 2019. 

URL: https://atlantic.ctvnews.ca/bills-keep-pouring-in-from-new-brunswick-flood-1.3974453. 

─ AUBÉ, M., Hébert, C. & Sonier, T. (2018). Plan d’action régional en matière d’adaptation aux changements 

climatiques – Phase 1 : Analyse de risques et vulnérabilités. Institut de Recherche sur les Zones Côtières. 59 p. 

─ BAKER E.J. (1977) Public Attitudes toward Hazard Zone Controls, Journal of the American Institute of 

Planners, 43:4, 401-408 

─ BC MINISTRY OF MUNICIPAL AFFAIRS AND HOUSING (2018) Climate Change and Asset Management 

– A Sustainable Service Delivery Primer. 

─ BERNATCHEZ, P., Marie, G., Boyer-Villemaire, U. & Drejza, S. (2012) Les aléas côtiers dans l’est du 

Québec et les impacts des changements climatiques.  

─ BUFFIN-BÉLANGER, T., Biron, P. M., Larocque, M., Demers, S., Olsen, T., Choné, G., ... & Eyquem, J. 

(2015). Freedom space for rivers: an economically viable river management concept in a changing climate. 

Geomorphology, 251, 137-148. 

─ CHELBI, M., Simard, I., & Robichaud A. (2019) Infrastructures à risque face à l’érosion côtière pour les 

municipalités de Petit-Rocher et Pointe-Verte, Nouveau-Brunswick. Groupe RègeNord. 

─ CITY OF BATHURST (2013) Monitoring the Endangered Maritime Ringlet Butterfly. Consulté le 16 février 

2019. URL: http://www.bathurst.ca/dalyPrograms.php?id=4. 

─ CLIMATE ATLAS OF CANADA (2019). Consulté le 21 février 2019. URL : http://climateatlas.ca. 

─ CLIMATE IMPACTS GROUP KING COUNTY (2007), Preparing for Climate Change: A Guidebook for 

Local, Regional and State Governments. International Council for Local Environmental Initiatives (ICLEI), 

King County, Washington, 186 p. 

─ DAIGLE, R.J. (2017) Updated sea-level rise and flooding estimates for New-Brunswick coastal sections. R.J. 

Daigle Enviro. 

─ FIRESMART CANADA (2018) FireSmart Canada. Consulté le 14 mars 2019. URL : 

https://www.firesmartcanada.ca/. 

─ FISHERIES AND OCEAN CANADA (2006) La gestion intégrée à la portée de tous. Consulté le 24 mars 

2019. URL : http://www.dfo-mpo.gc.ca/library/262496.pdf. 

─ GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC (2017) Décret 777-2017, 19 juillet2017.  

─ GNB – GOVERNMENT OF NEW BRUNSWICK (2008) Municipal Emergency Response Plan. ISBN 1-

55048-228-9. 

─ GNB (2012) Regional Service delivery legislation introduced. Consulté le 16 février 2019. URL : 

https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/news/news_release.2012.05.0466.html. 

─ GOVERNMENT OF ONTARIO (no date) Checklist for refining your AMP. Consulté le 4 mars 2019. URL : 

https://www.mfoa.on.ca/MFOA/WebDocs/1f_Checklist.pdf. 

─ GOVERNMENT DU QUÉBEC (2019) The Effects of Heat. Consulté le 21 février 2019. URL : 

https://www.quebec.ca/en/health/advice-and-prevention/health-and-environment/the-effects-of-oppressive-and-

extreme-heat/. 

https://atlantic.ctvnews.ca/bills-keep-pouring-in-from-new-brunswick-flood-1.3974453
http://www.bathurst.ca/dalyPrograms.php?id=4
http://climateatlas.ca/
https://www.firesmartcanada.ca/
http://www.dfo-mpo.gc.ca/library/262496.pdf
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/news/news_release.2012.05.0466.html
https://www.mfoa.on.ca/MFOA/WebDocs/1f_Checklist.pdf
https://www.quebec.ca/en/health/advice-and-prevention/health-and-environment/the-effects-of-oppressive-and-extreme-heat/
https://www.quebec.ca/en/health/advice-and-prevention/health-and-environment/the-effects-of-oppressive-and-extreme-heat/


 

WSP 
RÉF. WSP : 181-12146-01 
58 

CSR CHALEUR 
ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

PLAN D’ADAPTATION REGIONAL 
 

─ HACHEY, M., Bérubé, D. & Evans, P. (2004). Évolution des plages, dunes et marais à Beresford sur la côte 

nord-est du Nouveau-Brunswick. Ministère des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick, Division des 

minéraux, des politiques et de la planification. Plank 2004-148. 

─ HAWKE’S BAY EMERGENCY MANAGEMENT GROUP (2019) Hawke’s Bay Emergency Management. 

Consulté le 16 mars 2019, URL : https://www.hbemergency.govt.nz/. 

─ JAMES, T.S., Leonard, L.J., Darlington, A., Henton, J.A., Mazotti, S., Forbes, D.L. & Craymer, M. (2014) 

Relative sea-level projections for 22 communities on the east coast of Canada and the adjacent United States, 

Geological Survey of Canada, 2014. 

─ JUPIA CONSULTANTS INC (2018) The Bathurst and Chaleur Region in 2030: The Role of Immigration to 

Support a Sustainable Regional Economy. 

─ LAREAU, F., & Baudouin, Y. (2015). Évaluation et cartographie de la vulnérabilité à la chaleur dans 

l'agglomération de Montréal. The Canadian Geographer/Le Géographe canadien, 59(2), 234-245. 

─ LIESKE, D. J., Roness, L. A., Phillips, E. A., & Fox, M. J. (2015). Climate change adaptation challenges 

facing New Brunswick coastal communities: a review of the problems and a synthesis of solutions suggested by 

regional adaptation research. Journal of New Brunswick Studies/Revue d’études sur le Nouveau-Brunswick, 

6(1). 

─ LYME DISEASE RESEARCH NETWORK (2019) Maritime tick maps. Consulté le 22 mars 2019. URL : 

http://www.maritimetickmaps.ca/. 

─ MCINNES, R., 2006. Responding to the risks from climate change in coastal zones e a good practice guide. In: 

Centre for the Coastal Environment (Ed.), Isle of Wight Council, Document Produced as One of the Outputs 

from the LIFE Environment Project “Response” 

─ MELCC – MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES DU QUÉBEC (2015) Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables – 

Guide d’interprétation. 

─ NOAA - NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION (2017) Living Shorelines 

Support Resilient Communities. Consulté le 12 mars 2019. URL : https://coastalscience.noaa.gov/.  

─ NOAA (2019) The Impact of Weather and Climate Extremes on Air and Water Quality. Consulté le 21 février 

2019. URL : https://www.ncdc.noaa.gov/news/impact-weather-and-climate-extremes-air-and-water-quality. 

─ NRCAN – NATURAL RESOURCES CANADA (2019) Emerald ash borer. Consulté le 12 février 2019. 

URL : https://www.nrcan.gc.ca/forests/fire-insects-disturbances/top-insects/13377. 

─ PABINEAU FIRST NATION (2019) Demographics. Consulté le 16 février 2019. URL : 

https://www.pabineaufirstnation.ca/demographics.html. 

─ PAWLUKIEWICZ, M., P.K. GRUPA & C. KOELBEL (2007) Ten Principles for Coastal Development. 

Washington, D.C.: ULI – The Urban Land Institute. 

─ PUBLIC SAFETY CANADA (2013) Canadian Disaster Database. Consulté le 12 février 2019. URL : 

http://cdd.publicsafety.gc.ca/rslts-eng.aspx?cultureCode=en-

Ca&boundingBox=&provinces=4&eventTypes=%27FL%27&eventStartDate=&injured=&evacuated=&totalCo

st=&dead=&normalizedCostYear=1&dynamic=false. 

─ ROY, P. & Huard D. (2016). Future Climate Scenarios - Province of New-Brunswick. Montreal: Ouranos. 

─ SERRAO-NEUMANN, S., Harman, B., Leitch, A., & Low Choy, D. (2015). Public engagement and climate 

adaptation: insights from three local governments in Australia. Journal of Environmental Planning and 

Management, 58(7), 1196-1216. 

https://www.hbemergency.govt.nz/
http://www.maritimetickmaps.ca/
https://coastalscience.noaa.gov/
https://www.ncdc.noaa.gov/news/impact-weather-and-climate-extremes-air-and-water-quality
https://www.nrcan.gc.ca/forests/fire-insects-disturbances/top-insects/13377
https://www.pabineaufirstnation.ca/demographics.html
http://cdd.publicsafety.gc.ca/rslts-eng.aspx?cultureCode=en-Ca&boundingBox=&provinces=4&eventTypes=%27FL%27&eventStartDate=&injured=&evacuated=&totalCost=&dead=&normalizedCostYear=1&dynamic=false
http://cdd.publicsafety.gc.ca/rslts-eng.aspx?cultureCode=en-Ca&boundingBox=&provinces=4&eventTypes=%27FL%27&eventStartDate=&injured=&evacuated=&totalCost=&dead=&normalizedCostYear=1&dynamic=false
http://cdd.publicsafety.gc.ca/rslts-eng.aspx?cultureCode=en-Ca&boundingBox=&provinces=4&eventTypes=%27FL%27&eventStartDate=&injured=&evacuated=&totalCost=&dead=&normalizedCostYear=1&dynamic=false


 

CSR CHALEUR 
ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
PLAN D’ADAPTATION REGIONAL 

WSP 
RÉF. WSP : 181-12146-01 

59 
 

─ SHEPPARD, S. R., Shaw, A., Flanders, D., Burch, S., Wiek, A., Carmichael, J. & Cohen, S. (2011). Future 

visioning of local climate change: a framework for community engagement and planning with scenarios and 

visualisation. Futures, 43(4), 400-412. 

─ SIMONOVIC, SP, Schardong, A, Sandink D & Srivastav R (2016) A web-based tool for the development of 

Intensity Duration Frequency curves under changing climate. Environmental Modelling and Software 81: 136-

153. 

─ SPQ – SÉCURITÉ PUBLIQUE QUÉBEC (2017) Family Safety Plan. Consulté le 18 mars 2019. URL : 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/en/civil-protection/preparing-for-disasters/family-safety-plan.html. 

─ THISTLEWAITE, J., Minano, A., Blake, J. A., Henstra, D., & Scott, D. (2018). Application of re/insurance 

models to estimate increases in flood risk due to climate change. Geoenvironmental Disasters, 5(1), 8. 

─ U.S. CLIMATE RESILIENCE TOOLKIT (2017) Storm Surge. Consulté le 23 février 2019. URL : 

https://toolkit.climate.gov/topics/coastal/storm-surge. 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/en/civil-protection/preparing-for-disasters/family-safety-plan.html
https://toolkit.climate.gov/topics/coastal/storm-surge




ANNEXE 

CSR CHALEUR 
ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
PLAN D’ADAPTATION REGIONAL 

WSP 
RÉF. WSP : 181-12146-01.  

61 
 

A ZONES À RISQUE 



 

 

 

Région Site 

Climat 

Problématique, risque, description, 

impact 

Vulnérabilités Niveau de risque 

Mesures d’adaptation S
u

b
m

er
si

o
n

 c
ô

ti
èr

e 

É
ro

si
o

n
 c

ô
ti

èr
e 

In
o

n
d

a
ti

o
n

 d
es

 t
er

re
s 

A
u

tr
e 

(à
 s

p
éc

if
ie

r)
 

S
a

n
té

 e
t 

sé
cu

ri
té

 

S
a

n
té

 s
o

ci
a

le
 

P
er

te
 d

e 
m

o
y

en
s 

D
ég

â
ts

 a
u

x
 i

n
fr

a
st

ru
ct

. 

D
ég

â
ts

 a
u

x
 p

ro
p

ri
ét

és
 

D
ég

â
ts

 a
u

x
 i

n
d

u
st

ri
es

 

E
n

v
ir

o
n

n
em

en
t 

P
ro

b
a

b
il

it
é 

C
o

n
sé

q
u

en
ce

s 

R
is

q
u

e 

1 Belledune  Rue Gagnon   X   Érosion des infrastructures routières.     X    Élevé Modéré Élevé  3, 4, 5 

2 Belledune Rue Fenderson   X   Érosion des infrastructures routières.    X    Élevé Modéré Élevé  3, 4, 5 

3 Belledune Deux cimetières  X   Érosion des cimetières. Les cimetières ont 

déjà perdu de la terre et des pierres 

tombales.  

    X   Élevé Faible Modéré 1(b), 3, 4, 5 

4 Belledune Roherty Point  X   Présence d’érosion côtière. Roherty Point 

est une zone naturelle avec un estuaire.  

      X Élevé Faible Modéré 3, 4 

5 Belledune Big Hole Brook   X  Inondé deux fois. Le pont et une section de 

la route ont été détruits pendant les deux 

dernières années.  

X   X    Élevé  Élevé Élevé  3, 4, 5, 13 

6 Belledune Ocean Drive X    Inondation côtière  X   X    Élevé  Modéré Élevé 1, 2, 3, 5, 7 

7 Belledune  Port de Belledune X   Tempêtes Plusieurs bâtiments de contrôle sont dans la 

zone d’inondation à 4,2 mètres.  

  X X X   Élevé Élevé Élevé  1, 3, 5, 7 

8 Belledune Centrale électrique Nouveau-

Brunswick 

X   Tempêtes Des bâtiments secondaires et des annexes de 

la fonderie sont dans la zone d’inondation à 

4,2 mètres. De plus, NB Power a exprimé 

son inquiétude concernant le fait que la 

réduction de la glace de mer va faire 

augmenter l’intensité des tempêtes.  

  X X X   Élevé Élevé Élevé 1(b), 3, 7, 11 

9 Belledune  Systèmes de gestion des eaux 

pluviales 

   Tempêtes et 

précipitations 

Il a été suggéré que les systèmes de gestion 

des eaux pluviales ne sont pas adaptés aux 

projections climatiques.   

X   X    Modéré Modéré Modéré 3, 4, 6(b) 

10 Pointe-Verte Cimetière  X   Érosion du cimetière. Les cimetières ont 

déjà perdu de la terre et des pierres 

tombales.  

   X    Élevé Faible Modéré 1(b), 3, 4, 5 

11 Pointe-Verte 

 

Rue Chalets  X    Inondation côtière (nécessitant la 

surveillance de la police)  

X   X    Élevé Modéré Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7 

12 Pointe-Verte 

 

Rue du Parc Est X    Inondation côtière (nécessitant la 

surveillance de la police) 

X   X    Élevé Modéré Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7 

13 Petit-Rocher Côte allant du parc de la plage 

jusqu’au quai 

 X   Érosion côtière déjà en cours.         X Élevé Faible  Modéré 1, 3, 4, 5 

14 Petit-Rocher Rues entre les rues Arseneau et 

Maurice 

 X       X    Élevé Modéré Élevé  1, 2, 3, 4, 5 

15 Petit-Rocher De la rue Doucet et la rue du Havre   X    Des sections d’égout ont été affectés 

pendant les tempêtes.  

X   X    Élevé  Modéré Élevé 1, 3, 4, 5, 6(b) 

16 Petit-Rocher Rue Maurice X    Inondation côtière (reconstruction après les 

inondations de 2010)  

X   X    Modéré Modéré Modéré  1, 2, 3, 4, 5, 7 



ANNEXE 

 

17 Petit-Rocher Rue Arsenault X    Inondation côtière X   X    Élevé Modéré Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7 

18 Petit-Rocher 

Nord 

Route du Camp Ectus X    Inondation côtière X   X    Élevé Modéré  Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7 

19 Nigadoo Rue Chaleur  X   Érosion des infrastructures routières    X    Élevé Modéré Élevé 3, 4, 5 

20 Beresford   Plages (Nord, Est, Ouest)    X   La surface totale de la plage a diminué de 

51% entre 1934 et 2002.  

      X Élevé Faible Modéré 1(a,b), 3, 5 

21 Beresford Marais salants X X   La surface totale des marais salants a 

diminué de 2% entre 1934 et 2002. Les 

marais salants font partie des écosystèmes 

les plus productifs au monde, atténuent les 

impacts côtiers. Le marais se trouvant à 

proximité de Beresford est un des habitats 

du satyre fauve des Maritimes en voie 

d’extinction. 

      X Modéré Modéré Modéré 1(a,b), 3, 5, 9 

22 Beresford   Rue Martin   X   Érosion des infrastructures routières    X    Élevé Modéré Élevé 3, 4, 5 

23 Beresford   

 

Plage  X   Érosion de la dune. La dune doit être 

partiellement reconstruite chaque année 

pour qu’elle reste intacte.  

 X  X   X Élevé Modéré Élevé 1, 3, 5, 9 

24 Beresford Dune de Beresford X    Inondation côtière   X   X    Élevé Élevé Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7, 11 

25 Beresford Rue John Cormier   X    Habitants précédemment inondés pendant 

les tempêtes  

X    X   Élevé Élevé Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7 

26 Beresford Rue Jacques Cartier X    Inondation des routes X   X    Élevé Modéré Élevé 1, 3, 4, 5, 7, 13 

27 Beresford Pont de la rue Lent Lodge X    Inondation rendant la route infranchissable X   X    Élevé Élevé Élevé  1, 2(a), 3, 4, 5, 7, 13 

28 Beresford Rue Beach Park X    Inondation X   X    Élevé Modéré Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7 

29 Beresford Rue des Chalets X    Inondation des maisons X    X   Élevé Modéré Élevé  1, 2, 3, 4, 5, 7 

30 Beresford Rue de la Baie X    Inondation des maisons X    X   Élevé  Modéré Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7  

31 Beresford Intersection des rues Thomas et Bel-

Air  

X    Inondation des maisons X    X   Élevé Modéré Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 7  

32 Salmon Beach  Quai Miller Brook   X   De l’érosion a été remarquée sur le côté 

ouest du quai.  

   X    Modéré Faible Faible 1(b), 3, 4, 5 

33 Baie des 

Chaleurs Est  

De Salmon Beach à Grande-Anse  X   Cycles gel-dégel plus fréquents causant 

l’accélération de l’érosion des falaises. 

L’augmentation de l’érosion des falaises 

cause une menace à la sécurité publique et 

pourrait limiter les activités économiques et 

les activités de développement.  

X      X Élevé Modéré Élevé 1(a,b,), 3, 5 

34 Allardville Rivière Little et Bass   X  Un pont a été emporté. X   X    Élevé Élevé Élevé 3, 4, 13 

35 Allardville Rivière Bass   X  Un pont est souvent sur le point d’être 

submergé.  

X   X    Élevé  Modéré Élevé 3, 4, 13 

36 Allardville, 

St.Sauveur, 

Tétagouche-Nord 

Chutes Nepisiguit    Augmentation de 

la température et 

changement des 

régimes de 

précipitations  

Régions isolées entourées d’arbres (risque 

de feux). 70 résidences principales sont 

isolées.  

X   X X  X Faible Élevé Modéré 1(a,c,f), 2(a,b), 3, 4, 6(c), 13, 17 



 

 

37 Dunlop Rivière Middle   X Embâcles  Risque d’isolement des résidents si les ponts 

traversant la rivière Middle devenaient 

infranchissables.  

X   X    Élevé Modéré Élevé 1(a,c,e), 2(a), 3, 4, 13 

38 Rivière Middle  Rue Mathilda et route Thériault   X  Les résidents ont dû être évacués presque 

chaque année en raison du dépassement de 

capacité de la rivière.  

X    X   Élevé Élevé Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 13 

39 Réserve 

Pabineau 

Rivières Nepisiguit et Pabineau   X  Le pont est inondé presque à tous les 

printemps. Cela a précédemment détruit une 

parte de la route.  

X   X    Élevé Élevé Élevé 1, 2(a), 3, 4, 5, 13 

40 Tétagouche-Sud Aéroport régional de Bathurst     Tempêtes  L’augmentation du nombre de tempêtes met 

en danger certains vols et endommage les 

infrastructures de l’aéroport.  

X  X X X   Modéré Élevé Élevé 3, 4, 11 

41 Région Chaleur   Rivière Nepisiguit    X Embâcles et 

augmentation des 

précipitations 

Plusieurs bâtiments et mines ont subi des 

dommages marqués. À proximité, des routes 

ont été inondées, le pont traversant la rivière 

Pabineau a été inondé et le camp de la 

rivière Nepisiguit a subi de gros dégâts. 

X X  X X   Élevé Élevé Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 13 

42 Région Chaleur  Rivière Millstream    X  La rivière a inondé 15 maisons environ dans 

le passé. Inondation d’une route, évacuation 

de 6 jours. Caves inondées.  

X    X   Élevé Élevé Élevé 1, 2, 3, 4, 5, 13 

43 Région Chaleur 

(excepté 

Bathurst, 

Beresford, et 

Petit-Rocher)   

Puits d’eau potable X   Changement des 

régimes de 

précipitations 

Risque pour les puits dû au changement des 

régimes de précipitations, l’augmentation du 

niveau de la mer et intrusion d’eau salée.   

X       Modéré Élevé Élevé 1(b), 3, 4, 5a 

44 Région Chaleur   Camp/chalet/véhicule de loisirs X X   Il y a 289 camps/auberges dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres et dans les zones 

tampon d’érosion côtière à 25 mètres.  

X    X   Élevé Faible Modéré 1, 2(a, b,c), 3, 5, 7 

45 Région Chaleur Agriculture/fermes/champs de 

culture 

X    Il y a une ferme dans la zone d’inondation à 

4,2 mètres. Elle est située à Belledune. 

  X   X  Élevé Faible Modéré 2, 3, 4, 5, 6(e) 

46 Région Chaleur Industrie lourde X    Il y a 9 bâtiments à industrie lourde dans la 

zone d’inondation à 4,2 mètres, incluant des 

dépendances de la fonderie.  

  X X X X  Élevé Élevé Élevé  1, 3, 4, 11 

47 Région Chaleur Unités résidentielles X X   Il y a 436 résidences dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres et dans les zones 

tampon d’érosion côtière à 25 mètres.  

X    X   Élevé Élevé Élevé  1, 2, 3, 4, 5, 7 

48 Région Chaleur Petits services de vente au 

détail/Bureaux (<200m2) 

X    Il y a un bureau de petite vente au détail 

dans la zone d’inondation à 4,2 mètres.  

  X  X   Élevé Faible Modéré 1, 2, 3, 4, 5, 7 

49 Région Chaleur Bâtiments secondaires X X   Il y a 1184 bâtiments secondaires dans la 

zone d’inondation à 4,2 mètres et dans les 

zones tampon d’érosion côtière à 25 mètres. 

    X   Élevé Faible Modéré 3, 4, 5 

50 Région Chaleur Station de pompage X X   Il y a 8 stations de pompage dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres et dans les zones 

tampon d’érosion côtière à 25 mètres.   

   X X X  Élevé Élevé Élevé 3, 4, 5, 6(b), 11 

51 Région Chaleur Port de mer/Quai/Marine X X   Il y a 6 structures de ce type dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres et dans les zones 

tampon d’érosion côtière à 25 mètres 

(incluant le port de Belledune). 

   X    Élevé Élevé Élevé 3, 4, 5, 11 

52 Région Chaleur Terrains de camping X    Il y a 6 terrains de campings dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres.   

X X X  X   Élevé Faible Modéré 1, 3, 4, 5 
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52 Région Chaleur Hôtel/Motel/Auberge X    Il y a 11 hôtels/motels/auberges dans la 

zone d’inondation à 4,2 mètres.   

X  X  X   Élevé Modéré Élevé  1, 2, 3, 4, 5, 7 

53 Région Chaleur Maisons mobiles (hors du parc) X    Il y a 7 structures de ce type dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres. 

X  X  X   Élevé Faible Modéré 1, 2, 3, 4, 5, 7 

54 Région Chaleur Stationnements et aire de jeux  X    Il y a 20 stationnements et aire de jeux dans 

la zone d’inondation à 4,2 mètres.  

 X   X   Élevé Modéré Élevé  3, 4 

55 Région Chaleur Usine de traitement (eaux usées, 

lagune) 

X    Il y a 2 structures de ce type dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres. 

X   X X  X Élevé Élevé Élevé 3, 4, 11 

56 Région Chaleur Formation X    Il y a 2 bâtiments de formation dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres. L’un est à Petit-

Rocher et l’autre est à Beresford. 

 X      Élevé  Élevé Élevé  1, 2(a), 3, 4, 5, 11 

57 Région Chaleur Loisirs en intérieur X    Il y a deux bâtiments de loisir dans la zone 

d’inondation à 4,2 mètres à Beresford.   

 X      Élevé Modéré Élevé  1, 2(a), 3, 4 

58 Région Chaleur Grands services de vente au 

détail/Bureaux  

X X   Il y a 3 infrastructures de ce type dans la 

zone d’inondation à 4,2 mètres et dans les 

zones tampon d’érosion côtière à 25 mètres. 

Elles se trouvent à Salmon Beach, New 

Bandon et Nigadoo.  

  X  X   Élevé Modéré  Élevé  1, 2(a,b), 3, 4, 5, 7 

59 Région Chaleur Camp pour enfants X    Il y a un camp pour enfants situé dans la 

zone d’inondation à 4,2 mètres.  

 X      Élevé Faible  Modéré 1, 2(a), 3, 4 
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B CARTES COGNITIVES
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Carte cognitive résumant les échanges entre WSP et les citoyens du secteur Ouest.  

 

 

Carte cognitive résumant les échanges entre WSP et les citoyens du secteur Est.  

 

 

Carte cognitive résumant la vision du CCRACC. 

 

 



 

 

Carte cognitive résumant l’identification des différentes vulnérabilités par le CCRACC.  

 

Carte cognitive résumant les vulnérabilités prioritaires choisies par le CCRACC.  

 

Carte cognitive résumant les besoins en adaptation par le CRACCCA.  

 

Carte cognitive résumant les stratégies d’adaptation préférées du CRACCCA. 
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Avoir en permanence les articles suivants dans votre maison. Idéalement, ils doivent être stockés dans 
un sac à dos ou un bac de stockage: 

─ Eau potable – deux litres par personne et par jour, pour au moins 3 jours;  

─ Nourriture non-périssable – suffisamment pour au moins 3 jours;  

─ Ouvre-boîte manuel; 

─ Radio à batterie – batteries de remplacement; 

─ Lampe de poche ou lampe frontale – batteries de remplacement, ou matériel rechargeable à l’aide d’une 

manivelle; 

─ Briquet, allumettes et bougies;  

─ Trousse de premiers secours — anti-sceptique, anti-douleurs, bandes adhésives, compresses stériles, ciseaux, 

etc.;  

─ Sifflet – pour signaler votre présence aux secouristes; 

─ Masques à poussière – pour filtrer l’air contaminé;  

─ Cartes ou GPS; 

─ Compas; 

─ Lunettes de soleil et crème solaire; 

─ Couteau de poche; 

─ Petite boîte à outils; 

─ Tente, sac de couchage et matelas gonflable;  

─ Cuisinière de camping, gaz et ustensiles de cuisine;  

─ Articles de soins personnels; 

─ Médicaments en vente libre (antihistaminiques, Ibuprofène, Acétaminophène, etc.);  

─ Médicaments de prescription (prescrits par votre médecin de famille);  

─ Sacs poubelle; 

─ Chaussures de randonnée ou bottes;  

─ Habits étanches; 

─ Habits de rechange; 

─ Un jeu de cartes, des livres et des magazines. 

Les sept premiers articles vous permettront à vous et votre famille de survivre pendant les trois premiers jours d’un 

état d’urgence déclaré, pendant que vous attendez du secours, pour les services essentiels dont vous avez besoin et à 

votre réinstallation. Ces articles doivent stockés ensemble et doivent être mis à jour annuellement afin de remplacer 

les articles périmés (batteries, médicaments, etc.)
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Pour chaque question, les personnes répondantes ont attribué un score de 1 à 7 à chaque réponse. Les résultats 

représentent le score moyen pour chaque réponse. Vert : 1er quantile. Bleu : 2e quantile. Jaune : 3e quantile. Rouge : 

4e quantile.  

Outil de prise de décision préféré pour une adaptation réussie 

 

Importance des critères d’implémentation pour la sélection des mesures d’adaptation.  

 



 

 

 

 

Importance des critères d’impact direct pour la sélection de mesures d’adaptation.  

 

Importance des critères d’impact indirect pour la sélection de mesures d’adaptation. 

 


